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INFORMATIONS

Sont publiées au recueil des actes administratifs du STIF : 

- les délibérations du conseil du Syndicat également consultables sur le site internet du 
STIF : http://www.stif.info/

- les décisions de la directrice générale ou des directeurs, prises par délégation. 

Les annexes aux délibérations et décisions non publiées au présent recueil sont 
consultables au siège du Syndicat. 

Le présent recueil est publié et consultable sur le site internet du STIF : 
http://www.stif.info/
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Décision de la directrice générale n°2013/329 du 27 août 2013 relative aux 
Services réguliers routiers de voyageurs en Ile-de-France – Autorisation 
provisoire d’exploitation de la ligne n°003-003-003 « Presles-en-Brie – 
Tournan-en-Brie » exploitée par l’entreprise N4 Mobilités – contrat 
d’exploitation de type 2 « Sol’R » 

Décision de la directrice générale n°2013/330 du 27 août 2013 relative aux 
Services réguliers routiers de voyageurs en Ile-de-France – Autorisation 
provisoire d’exploitation de la ligne n°003-003-007 « Tournan-en-Brie 
Urbain » exploitée par l’entreprise N4 Mobilités – contrat d’exploitation de 
type 2 « Sol’R » 

Décision de la directrice générale n°2013/331 du 27 août 2013 relative aux 
Services réguliers routiers de voyageurs en Ile-de-France – Autorisation 
provisoire d’exploitation de la ligne n°003-003-209 « Presles-en-Brie – 
Tournan-en-Brie » exploitée par l’entreprise N4 Mobilités – contrat 
d’exploitation de type 2 « Sol’R » 

Décision de la directrice générale n°2013/332 du 27 août 2013 relative aux 
Services réguliers routiers de voyageurs en Ile-de-France – Autorisation 
provisoire d’exploitation de la ligne n°003-003-309 « Crèvecœur  – Tournan-
en-Brie » exploitée par l’entreprise N4 Mobilités – contrat d’exploitation de 
type 2 « Sol’R » 

Décision de la directrice générale n°2013/333 du 27 août 2013 relative aux 
Services réguliers routiers de voyageurs en Ile-de-France – Autorisation 
provisoire d’exploitation de la ligne n°003-003-409 « Châtres – Tournan-en-
Brie » exploitée par l’entreprise N4 Mobilités – contrat d’exploitation de type 
2 « Sol’R » 

Décision de la directrice générale n°2013/335 du 29 août 2013 relative aux 
Services réguliers routiers de voyageurs en Ile-de-France – Autorisation 
provisoire d’exploitation de la ligne n°040-240-006 « Boissy-St-Léger (Gare 
RER) – Bonneuil-sur-Marne (Le Havre) exploitée par l’entreprise SETRA – 
contrat d’exploitation de type 2 « SITUS » 

Décision de la directrice générale n°2013/336 du 29 août 2013 relative aux 
Services réguliers routiers de voyageurs en Ile-de-France – Autorisation 
provisoire d’exploitation de la ligne n°067-067-023 « Armentières-en-Brie – 
Isles-les-Meldeuses » exploitée par l’entreprise Marne et Morin – contrat 
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RAA n°98 
Juillet à octobre 2013 - Conseil du 9 octobre 2013 

d’exploitation de type 2 « Pays de l’Ourcq » 

Décision de la directrice générale n°2013/337 du 29 août 2013 relative aux 
Services réguliers routiers de voyageurs en Ile-de-France – Autorisation 
provisoire d’exploitation de la ligne n°067-067-040 « Le Plessis-Placy – Lisy-
sur-Ourcq » exploitée par l’entreprise Marne et Morin – contrat d’exploitation 
de type 2 « Pays de l’Ourcq » 

Décision de la directrice générale n°2013/338 du 29 août 2013 relative aux 
Services réguliers routiers de voyageurs en Ile-de-France – Autorisation 
provisoire d’exploitation de la ligne n°067-067-041 « Vendrest – Lisy-sur-
Ourcq » exploitée par l’entreprise Marne et Morin – contrat d’exploitation de 
type 2 « Pays de l’Ourcq » 

Décision de la directrice générale n°2013/339 du 29 août 2013 relative aux 
Services réguliers routiers de voyageurs en Ile-de-France – Autorisation 
provisoire d’exploitation de la ligne n°067-067-042 « Dhuisy – Lisy-sur-
Ourcq » exploitée par l’entreprise Marne et Morin – contrat d’exploitation de 
type 2 « Pays de l’Ourcq » 

Décision de la directrice générale n°2013/340 du 29 août 2013 relative aux 
Services réguliers routiers de voyageurs en Ile-de-France – Autorisation 
provisoire d’exploitation de la ligne n°067-067-050 « Le Plessis-Placy – CES 
Saint-Soupplets » exploitée par l’entreprise Marne et Morin – contrat 
d’exploitation de type 2 « Pays de l’Ourcq »
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AVENANT N°6 
au 

CONTRAT DE TYPE II 

Poissy-Aval – 002 020 
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Le présent avenant est établi entre : 

 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 

administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 

Paris, représenté par Sophie Mougard en sa qualité de directrice générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 10 juillet 2013 

 
Ci-après dénommé le « STIF », 

 
D’une part, 

ET 

 
 

La Compagnie des Transports de Voyageurs du Mantois Interurbains (CVTMI), 
société SAS au capital de 3 300 000 €, inscrite au RCS de Versailles B438 472 185, dont 

le siège est situé, impasse Sainte Deville 78 200 Mantes-la-Jolie, représentée par son 
directeur, Monsieur Nicolas Rambaud, dûment habilité à cet effet, 

 
         D’une deuxième part, 

 

La Société des Courriers de Seine et Oise (CSO), société SAS au capital de 190 600 
€, inscrite au RCS de Versailles N° B 572 045 573 et N° SIRET 572 045 573  00050, dont 

le siège est situé 18, ue de la Senette, 78955 Carrière sous Poissy, représentée, par son 
Directeur, Monsieur Pierre Bonicel, dûment habilité à cet effet, 

 
         D’une troisième part, 

 
Ci-après dénommée « l’Entreprise », 

 

 
 

 
 

Le STIF et l’Entreprise étant ci-après désignés conjointement les « Parties ». 
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Préambule 
 

Le conseil du STIF a approuvé le contrat d’exploitation de type 2 et la convention 

partenariale du réseau Poissy-Aval le 8 décembre 2010. 
Le conseil a ensuite validé le(s) avenant(s) suivant(s) au contrat: 

- Avenant n° 1 voté le 9 février 2011, ayant pour objet la prévention et la sécurité 
dans le cadre de la politique de la ville. 

- Avenant n° 2 voté le 7 décembre 2011 ayant pour objet la distribution et le 
financement d’un dispositif de pass’Local par le SIVOM du Pincerais. 

- Avenant N° 3 voté le 7 décembre 2011 ayant pour objet la modification du 
Programme pluriannuel d’investissement (PPI). 

- Avenant n° 4 voté le 6 juin 2012 ayant pour objet la desserte des Vergers de la 
plaine à Chambourcy par la ligne 012-012-008. 

- Avenant G1, voté le 6 juillet 2011 ayant pour objet les sujets tarifaires, la mesure 

du trafic et la vente à distance 
- Avenant G2, voté le 11 juillet 2012 ayant pour objet la tarification et la fin de 

l’assujettissement des CT2 à la TVA. 
- Avenant n° 5, voté le 10 juillet 2013, ayant pour objet le renfort de la ligne 

express 19 Poissy-Versailles. 
 

Afin de prendre en compte les évolutions intervenues dans le cadre du fonctionnement 
du réseau, il apparait aujourd’hui nécessaire de passer un avenant au contrat 

d’exploitation de type 2 susvisé. 

 
Cette modification concerne : 

 De l’investissement pour des équipements d’Information Voyageurs pour des 
véhicules en extension. 

 
 

Sa date de mise en service est prévue pour : le premier semestre 2014 
 

 

 
EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT: 

 
 

Article 1. Pièces contractuelles modifiées 
 

 
Les annexes circonstanciées ayant fait l’objet de modifications sont annexées au présent 

avenant. Elles annulent et remplacent les annexes circonstanciées adoptées lors de 

l’approbation initiale du contrat d’exploitation susvisé et de ses avenants. 
 

Les annexes circonstanciées visées sont : 
 Tableau F4bis subvention CT2. 

 
 

Article 2. Pièces contractuelles ajoutées 
 

 

 Annexe D6-2 Investissement complémentaire pour des équipements d’Information 
Voyageurs dans des véhicules en extension de parc. 
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Article 3. Entrée en vigueur et notification 
Le présent avenant rend effet à compter de sa notification qui intervient après 

transmission au contrôle de légalité.  Il est conclu pour la période comprise entre le 09  

octobre 2013 et le 31 décembre 2016. 

 

 
Fait à Paris, en 1 exemplaire plus 1 par entreprise signataire, le 

 

 

 

 

__________________________    __________________________ 

Le Syndicat des Transports      CTVMI 

d’Ile-de-France      Le Directeur 

Pour La Directrice Générale  et par délégation 

 

 

La Directrice de l’Exploitation 

Catherine Bardy      Monsieur Nicolas RAMBAUD 

        _______________________ 

 

        CSO 

 

 

        Monsieur Pierre BONICEL 
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AVENANT N°5 
au 

CONTRAT DE TYPE II 

2 Rives de Seine – 002 021 
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Le présent avenant est établi entre : 

 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 

administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 

Paris, représenté par Sophie Mougard en sa qualité de directrice générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 17 avril 2013. 

 
Ci-après dénommé le « STIF », 

 
d'une part, 

ET 

 
 

Les Autocars Tourneux, SA au capital de 840 000€ inscrite au RCS de  Versailles sous 
le numéro B 352 220 172, n° de SIRET 352 220 172 00030, dont le siège est situé à ZAE 

du Rouillard – Parc des 3 Etang, 78 480 Verneuil-sur-Seine, représenté par Lazhar Mira, 
Directeur des Autocars Tourneux ; 

            
                d’une deuxième part,

      

  
ET            

          
 

La Société des Courriers de Seine et Oise, société SAS au capital de 190 600 €, 
inscrite au RCS de Versailles B 572 045 573, n° de SIRET : 572 045 573 00050, dont le 

siège est situé, 18 rue de la Senette 78955 Carrières-sous-Poissy, représentée par son 
Directeur, Monsieur Pierre BONICEL. 

 

               d’une troisième part, 
 

 
 

Ci-après dénommée « l’Entreprise », 
 

d'autre part, 
 

 

 
 

Le STIF et l’Entreprise étant ci-après désignés conjointement les « Parties ». 
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Préambule  
 

Le conseil du STIF a approuvé le contrat d’exploitation de type 2 du réseau Deux Rives 

de Seine ainsi que la convention partenariale le 07/07/2010   
 

Le Conseil a ensuite validé les avenants suivants au contrat: 
- avenant n°1 voté le 09/02/2011, ayant pour objet l’intégration au contrat du dispositif 

de prévention et de sécurité 
- avenant n° 2 voté le 06/07/2011, ayant pour objet l’assouplissement temporaire de la 

procédure de notification des subventions véhicules  
- avenant n° 3 le 07/12/2011 ayant pour objet le renfort de la ligne 11 et la suppression 

de la ligne 15, ainsi que la distribution de Ticket T+ en substitution aux titres locaux. 
- avenant générique G1 voté le 06/07/2011, ayant pour objet les sujets tarifaires, la 

mesure du trafic et la vente à distance. 

- avenant générique G2, voté le 11/07/2012, ayant pour objet la tarification et la fin de 
l’assujettissement des CT2 à la TVA. 

- avenant n° 4 le 06/05/2013 ayant pour objet l’intégration d’une course entre 
chanteloup et Poissy Gare à la ligne 015-015-025 et la modification du Programme 

Prévisionnel d’Investissement permettant le renouvellement d’un véhicule standard par 
un bus articulé. 

 
Afin de prendre en compte les évolutions intervenues dans le cadre du fonctionnement 

du réseau, il apparait aujourd’hui nécessaire de passer un avenant au contrat 

d’exploitation de type 2 susvisé. 
 

Cette modification concerne : 
 De l’investissement pour des équipements d’Information Voyageurs pour des 

véhicules en extension. 
 

 
Sa date de mise en service est prévue pour : le premier semestre 2014 

 

EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 

 
Article 1. Pièces contractuelles modifiées 

 
 

Les annexes circonstanciées ayant fait l’objet de modifications sont annexées au présent 
avenant. Elles annulent et remplacent les annexes circonstanciées adoptées lors de 

l’approbation initiale du contrat d’exploitation susvisé et de ses avenants. 

 
Les annexes circonstanciées visées sont : 

 Tableau F4bis subvention CT2. 
 

 
Article 2. Pièces contractuelles ajoutées 

 
 Annexe D6 Investissement SIV - Dispositions communes aux politiques de qualité 

de service. 

 Annexe D6-1 Investissement complémentaire pour des équipements d’Information 
Voyageurs dans des véhicules en extension de parc. 
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Article 3. Entrée en vigueur et notification 
 

L’avenant N°5 prend effet à compter de sa notification qui intervient après transmission 

au contrôle de légalité. Il est conclu pour la période comprise entre le 10 octobre 2013 et  
le 31 décembre  2016. 

 
Article 4. 

 
Toutes les clauses de la convention partenariale susvisée, ainsi que celles de ses annexes 
non modifiées par le présent avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, 

demeurent inchangées. 

 
 

Fait à Paris, en 1 exemplaire plus 1 par entreprise signataire, le 

 

__________________________   __________________________ 

 Pour le Syndicat des transports    Pour l’entreprise 

d’Ile-de-France, 

Pour la Directrice générale et par délégation        Pour les Autocars Tourneux 
 

 
 

 
 

 
La Directrice de l’exploitation,                           Le Directeur, 

Catherine Bardy                                                  Lazhar Mira 

 
 

 
    

 
       __________________________ 

 
                 Pour C.S.O 

 

 
 

 
 

 
                                                                        Le Directeur, 

       Pierre Bonicel 
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VALMY – 002 044 
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Le présent avenant est établi entre : 

 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 

administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 

Paris, représenté par Sophie Mougard en sa qualité de directrice générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 10 juillet 2013. 

 
Ci-après dénommé le « STIF », 

 
d'une part, 

 

ET 
 

La Société de Transports du Val d’Oise (TVO), société anonyme au capital de 
1.268.018 €, inscrite au RCS de Pontoise sous le n°B 314 388 950, dont le siège social 

est sis 1, chemin du Clos Saint-Paul à 95210 SAINT-GRATIEN, représentée par Monsieur 
Jean-Michel Fenaut, agissant en qualité de président. 

 
 

Ci-après dénommée « l’Entreprise », 

 
d'autre part, 

 
 

 
 

Le STIF et l’Entreprise étant ci-après désignés conjointement les « Parties ». 
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Préambule  

 

Le conseil du STIF a approuvé le contrat d’exploitation de type 2 du réseau Valmy le 2 
juin 2010 et la convention partenariale le 8 décembre 2010. 

 
Le Conseil a ensuite validé les avenants suivants au contrat : 

 Avenant n°1 voté le 9 février 2011, ayant pour objet la politique de la Ville ; 
 Avenant n°2 voté le 6 juillet 2011, ayant pour objet l’expérimentation de la 

technologie NFC ; 
 Avenant générique G1 voté le 6 juillet 2011, ayant pour objet les sujets tarifaires, 

la mesure du trafic et la vente à distance ; 
 Avenant n°3, voté le 6 juillet 2011, ayant pour objet la procédure de notification 

des subventions véhicules ; 

 Avenant n°4, voté le 11 juillet 2012, ayant pour objet le renforcement de la ligne 
016-016-615 ; 

 Avenant générique G2 voté le 11 juillet 2012, ayant pour objet la tarification et la 
fin de l’assujettissement des CT2 à la TVA. 

 Avenant n°5, voté le 10 juillet 2013, ayant pour objet la restructuration et le 
renforcement de la ligne 016-016-037. 

 
Afin de prendre en compte une évolution intervenue dans le cadre du fonctionnement du 

réseau, il apparait aujourd’hui nécessaire de passer un avenant au contrat d’exploitation 

de type 2 susvisé. 
 

Cette modification concerne : 
 De l’investissement pour des équipements de vidéoprotection dans 41 véhicules 

ainsi que le système central nécessaire à leur bon fonctionnement 
 De l’investissement pour des équipements d’Information Voyageurs pour des 

véhicules en extension. 
 

Sa date de mise en service est prévue pour : le premier semestre 2014 

 
 

EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 
 

 
Article 1. Pièces contractuelles modifiées 

 
Les annexes circonstanciées ayant fait l’objet de modifications sont annexées au présent 

avenant. Elles annulent et remplacent les annexes circonstanciées adoptées lors de 

l’approbation initiale du contrat d’exploitation susvisé et de ses avenants. 
 

Les annexes circonstanciées visées sont : 
 Tableau F4bis subvention CT2. 

 
 

Article 2. Pièces contractuelles ajoutées 
 

 

 Annexe D6-2 Participation Financière du STIF au contrat de type 2 du réseau de 

VALMY pour le déploiement d’équipements de vidéosurveillance et 

radiolocalisation 

 Annexe D6-3 Investissement complémentaire pour des équipements d’Information 

Voyageurs dans des véhicules en extension de parc.  
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Article 2. Entrée en vigueur et notification 
 

Le présent avenant prend effet à compter de sa notification qui intervient après 

transmission au contrôle de légalité. Il est conclu pour la période comprise entre le 
09/10/2013 et le 31/12/2016. 

 

 

Fait à Paris, en 1 exemplaire plus 1 par entreprise signataire, le 

 

 

Le Syndicat des Transports 
D’Île-de-France, 

Pour la Directrice générale 
Et par délégation, 

Catherine BARDY 
Directrice de l’Exploitation, 

 

 
 

 
 

 

Pour l’Entreprise, 
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AVENANT N°3 
à la DELEGATION DE SERVICE PUBLIC 

 

EXPLOITATION DES DEUX LIGNES 
REGULIERES EXPRESS 

EMPRUNTANT L’AUTOROUTE A14 

92



 

Le présent avenant est établi entre : 

 
Le Syndicat des Transports d'Ile-de-France (STIF), Etablissement public à caractère 

administratif régi par l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée et le décret n° 
2005-664 du 10 juin 2005, dont le siège social est situé au 41 rue de Châteaudun, 75009 

Paris, représenté par Sophie Mougard en sa qualité de directrice générale, dûment 
habilitée aux fins des présentes par délibération du Conseil en date du 9 octobre 2013. 

 
Ci-après dénommé le « STIF », 

 
d'une part, 

ET 

 
STILE, société par actions simplifiée au capital de 105 000 €, inscrite au RCS de 

Versailles (n° SIREN 528 943 970), dont le siège est situé 1 rue Descartes, 78130 Les 
Mureaux, représentée par son président, Monsieur Daniel MAISON 

 
 

Ci-après dénommée « l’Entreprise », 
 

d'autre part, 

 
 

 
 

Le STIF et l’Entreprise étant ci-après désignés conjointement les « Parties ». 
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Préambule  
 

Le contrat de délégation de service public a été approuvé par une délibération en date du 

7 décembre 2011. 
 

Le Conseil a ensuite voté les avenants suivants au contrat : 
- avenant n°1 au Conseil du 11 juillet 2012, ayant pour objet la régularisation de la mise 

en place d’un doublage et d’une course supplémentaire, et la mise à jour des coûts 
relatifs à la livrée des véhicules et les redevances en gare routière de La Défense. 

- avenant n°2 au Conseil du 13 décembre 2012, ayant pour objet la fin de 
l’assujettissement à la TVA de l’ensemble des contributions versées par le STIF, et 

paiement de la taxe sur les salaires en découlant. 
 

 

 
Ce contrat doit être modifié pour intégrer l‘évolution suivante : 

 
- Modification de l’article 64 relatif à la fiscalité, modifié par l’avenant 2, mais dont la 

rédaction n’est pas correcte dans la mesure où il stipule que le remboursement de la taxe 
sur les salaires est forfaitaire, alors que les impôts et taxes doivent être reversés tous les 

ans par le STIF à l’opérateur à l’euro l’euro.  
 

- développement de l’offre sur la ligne 057-314-001 (Les Mureaux/La Défense) : 

mise en place d’un retour supplémentaire le soir au départ de la Défense en raison de 
surcharges fréquentes. Ce renfort permet de lisser les horaires et d’offrir une fréquence 

aux 20 minutes au delà de 19h00. De plus, le niveau d’offre sur la ligne 054-314-002 
(Vernouillet-Verneuil/La Défense) est régularisé. Cette offre est mise en place à compter 

du 4 novembre 2013. 
 

 
 

EN CONSEQUENCE IL EST ARRETE ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 
 

Article 1 : L’article 64 « Fiscalité » est supprimé et remplacé par l’article suivant : 
 

« Article 64 : Fiscalité 
 

Article 64-1: Généralités 
 

L’Entreprise supporte tous les impôts et taxes relatifs à l’exécution des missions qui lui 

sont dévolues dans le cadre du présent contrat, selon la réglementation en vigueur. Elle 
assume seule les pénalités liées à tout redressement fiscal éventuel concernant la gestion 

qui lui est confiée, consécutif à une application ou à une interprétation erronée de sa part 
des textes en vigueur sous réserve de l’article 68-3. 

 
Article 64-2 Les impôts et taxes supportés par l’Entreprise 

 
Les impôts et taxes sont réglés par l’Entreprise, après vérification des éléments 

constitutifs de chacun des rôles d’imposition. L’Entreprise fait le nécessaire pour obtenir 

le plafonnement et les exonérations de ses cotisations auxquels elle peut prétendre, 
selon les possibilités offertes par la législation fiscale. 

 
La contribution économique territoriale et les taxes foncières sont remboursées par le 

STIF à « l’euro / l’euro », sur la base des justificatifs des paiements effectués et d’une 
copie des rôles d’imposition. Le STIF rembourse à l’Entreprise, après vérification, le 
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montant des cotisations nettes des dégrèvements/plafonnements accordés par 
l’administration fiscale. 

 

Le principe du remboursement à l’euro l’euro ne dégage pas l’Entreprise de sa 
responsabilité d’établir ses déclarations conformément aux dispositions fiscales en 

vigueur. Le STIF conserve la possibilité de contester le montant des remboursements en 
cas de divergence avec l’entreprise sur les modalités d’application des dispositions 

fiscales en vigueur.  
 

Cas particulier de la CVAE : 
 

Les modalités de détermination de la base de calcul de la CVAE sont en cours de 
clarification. Les parties s’engagent à tenir compte de cette clarification. Dans le cas où 

elle conduirait à constater que la CVAE facturée par l’Entreprise au STIF au titre du 

présent contrat est surévaluée, l’Entreprise s’engage à rembourser au STIF les montants 
trop perçus par l’administration fiscale et à réviser les bases de facturations futures. Les 

demandes de remboursement seront réalisées pour l’année 2012 et les suivantes. 
 

Tous les autres impôts et taxes existant au 31 décembre 2010 et relatifs à la gestion du 
service sont à la charge de l’Entreprise. 

 
Article 64-3: Taxe sur la valeur ajoutée et taxe sur les salaires  

 

L’Entreprise ayant la qualité d’exploitant du service est le seul redevable de la TVA due, 
selon les conditions de droit commun, au titre de l’activité de service public confiée. 

 

Les contributions versées par le STIF sont placées hors du champ d’application de la 

TVA.  

 

Le montant de taxe sur les salaires qui en découle est  pris en compte dans le calcul de la 
contribution C12 versée par le STIF sur présentation des justificatifs.  

Sont déduits de la taxe sur les salaires totale de l’entreprise refacturée au STIF au titre 

des présentes :  

 les montants de taxe sur les salaires facturés au STIF dans le cadre 

d’autres contrats.  
 Les montants de taxe sur les salaires générés par une autre activité que 

l’activité prévue par le présent contrat.  

Ces montants de taxe sur les salaires à déduire sont calculés sur la base du 

prorata du chiffre d’affaires non taxable de ces activités rapporté à la somme 
des chiffres d’affaires non taxables  des contrats avec le STIF et des autres 

activités non taxables.  

 

En cas de changement de la doctrine ou de la législation fiscale en matière de TVA et/ou 

de taxe sur les salaires, les parties conviennent de se rapprocher pour tenir compte de 
ces changements et aménager le présent contrat sans modification de son équilibre 

économique. Notamment, toute contestation ou remise en cause opérée par 
l’Administration Fiscale en matière de TVA ou de taxe sur les salaires sera portée sans 

délai à la connaissance du STIF. Les parties examineront ensemble le bien-fondé des 
rappels et engageront toutes voies de défense utiles. 

 

Le STIF s’engage à supporter toutes les conséquences financières qui pourraient être 
mise à la charge des parties, en raison du non assujettissement à la TVA des 

contributions versées en contrepartie de l’exécution du présent contrat et/ou de 
l’éventuelle remise en cause du non assujettissement à la TVA desdites contributions. 
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La taxe sur les salaires induite par le non assujettissement des contributions du STIF à la 

TVA au titre de la dernière année du contrat fera, si nécessaire, l’objet d’une facture 

complémentaire à la dernière facture annuelle du contrat. 

 

Article 64-4: Transfert des droits à déduction de la TVA 
 

En application des dispositions de l’Article 210-1 et suivants de l’Annexe II au code 
général des impôts, le STIF transfère à l’Entreprise les droits à déduction de la TVA 

correspondant aux investissements réalisés par le STIF et mis à la disposition de celle-ci. 

 

Le STIF, propriétaire des biens, délivre à l’entreprise une attestation précisant : 

- la nature et la situation des biens 

- la base d'imposition hors taxe des biens utilisés par l’entreprise 

- le montant de la taxe correspondant 

- l’identité des parties 

- la référence aux articles 210 – 1 et suivants de l’annexe II du CGI 

- la nature du contrat liant les parties et la date de mise à disposition des biens 

- la date d’exigibilité de la taxe.  

 

Le STIF adresse une copie de cette attestation au service des impôts dont il dépend. 
 

Au vu des justificatifs fournis par le STIF, l’Entreprise procède sans délai ni différé aux 

formalités nécessaires à la récupération de cette TVA, soit par imputation sur la taxe due 
au titre de ses recettes, soit par demande de remboursement formulée auprès de 

l’administration fiscale compétente. 
 

La taxe ainsi récupérée est reversée au STIF au plus tard le 30 du mois suivant celui du 
remboursement  de la taxe. 

 
Toute contestation ou remise en cause par l’administration fiscale du droit à déduction ou 

du quantum de la taxe dont il est prétendu à la récupération ou qui aura été restituée est 

portée sans délai à la connaissance du STIF. Les parties examinent ensemble le bien 
fondé des rappels et engagent toutes voies de défense utiles. 

 
Les rappels non contestables ou devenus définitivement exigibles, qui auront été 

appliqués, majorés des sanctions fiscales et des frais contentieux engagés à la demande 
du STIF, sont remboursés par le STIF dans les 30 jours de leur règlement sur 

présentation de justificatifs par l’entreprise sauf faute ou erreur avérée de sa part. » 
 

 

Article 2. Entrée en vigueur et notification 
 

L’avenant N°3 prend effet à compter de sa notification qui intervient après transmission 
au contrôle de légalité. Il est conclu pour la période comprise entre le 1er juillet 2012 et le 

31 décembre 2016. 
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Article 3 : Pièces contractuelles modifiées 
 

Les annexes circonstanciées ayant fait l’objet de modifications sont annexées au présent 

avenant. 
Elles annulent et remplacent les annexes circonstanciées adoptées lors de l’approbation 

initiale du contrat d’exploitation susvisé  et de ses avenants. 
 

Les annexes circonstanciées visées sont : 
- Annexe A3 Service de référence 

- Annexe E1 Compte financier prévisionnel 
- Annexe E3 Objectifs de recettes de trafic 

- Annexe F4 Spécificités du réseau 
 

 

Article 4 :  
 

Toutes les clauses du contrat susvisé, ainsi que de ses annexes non modifiées par le 
présent avenant et non contraires aux dispositions de ce dernier, demeurent inchangées. 

 
Fait à Paris, en 2 exemplaires, le 

 

 

 

 

 

 

 

 

__________________________   __________________________ 

Le Syndicat des Transports     L’Entreprise STILE 

d’Ile-de-France  
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CONVENTION 
 

ENTRE 

 
LA REGION ILE-DE-FRANCE 

ET 
LE SYNDICAT DES TRANSPORTS D’ILE-DE-FRANCE 

 
La présente convention, dénommée convention Jeunes en insertion, est relative aux 

conditions d'attribution de la gratuité accordée aux jeunes, stagiaires de la formation 
professionnelle continue, engagés dans l’un des dispositifs du Service public régional de 

formation et d’insertion professionnelles, et aux modalités de financement de cette 
mesure pour les années 2014, 2015 et 2016. 

 

Vu le code des transports (partie législative), 
Vu l'ordonnance n° 59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 

transports de voyageurs dans la région parisienne et notamment son article 1er, 
Vu le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports 

de voyageurs dans la région parisienne, 
Vu la délibération n° CR 18-10 du 17 juin 2010 relative au service public régional de 

formation et d’insertion professionnelle, dispositifs régionaux de la 2e chance à 
destination des 16-25 ans, 

Vu la délibération n° CP 11-526 du 7 juillet 2011 de la Commission Permanente du 

Conseil Régional d'Ile-de-France, 
Vu la délibération n° CP 13-xxx du 20 novembre 2013 de la commission permanente du 

conseil régional d’Ile-de-France, 
Vu la délibération du STIF n°2007/0053 du 14 février 2007 relative à la création du titre 

gratuit relatif à la carte solidarité transport, 
Vu la délibération du STIF n°2007/0702 du 10 octobre 2007 relative au passage de la 

carte solidarité transport sur Navigo, 
Vu le règlement budgétaire et financier de la Région Ile-de-France, adopté par 

délibération n° CR 33-10 du 17 juin 2010, 

Vu la délibération du STIF n°2011-622 du 6 juillet 2011 relative à la gratuité des 
transports accordée aux jeunes stagiaires de la formation professionnelle continue, 

engagés dans l’un des dispositifs du service public régional de formation et d’insertion 
professionnelle. 

 
ENTRE 

 
La Région Ile-de-France dont le siège est situé au 33 rue Barbet de Jouy, 75007 Paris, 

représentée par son Président, Monsieur Jean-Paul HUCHON, 

d'une part, 
ET 

 
Le Syndicat des Transports d’Ile-de-France, désigné ci-après « le STIF », et représenté 

par Madame Sophie MOUGARD, Directrice Générale du STIF,  

d'autre part, 

 
 

PREAMBULE 

Le Conseil régional d’Ile-de-France a décidé le 19 juin 2009 de la création du Service 
public régional de formation et d’insertion professionnelle destiné à intégrer les dispositifs 

financés par la région, d’une part, pour la formation qualifiante pour des demandeurs 
d’emploi, d’autre part, pour l’insertion pour des jeunes de 16 à 25 ans. Le service public 

régional de formation et d’insertion professionnelle inclut également l’accompagnement 
social des bénéficiaires des formations dont, notamment, la rémunération des stagiaires. 
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La gestion et le versement des aides aux stagiaires de la formation professionnelle 
continue sont confiés par convention à l’Agence de services et de paiement (ASP). 

La création du service public régional de formation et d’insertion professionnelle a 

nécessité une refonte des dispositifs de formation et d’insertion professionnelle 
régionaux. En particulier :  

* Le dispositif « Avenir Jeunes » intègre depuis le 1er janvier 2011 l’ensemble des 
actions régionales visant à favoriser l’insertion socioprofessionnelle par l’acquisition 

de savoirs de base des demandeurs d’emploi âgés de 16 à 25 ans inclus, sortis du 
système scolaire. « Avenir Jeunes » repose sur deux composantes 

complémentaires :  

- les espaces dynamiques d’insertion (EDI) qui forment et accompagnent des 

jeunes en grande difficulté d’insertion dans la perspective d’un projet 
professionnel et d’une orientation vers la formation ou l’emploi ; 

- les pôles de projet professionnel qui visent à appuyer les jeunes dans la 

construction d’un projet professionnel, dans la remise à niveau des savoirs de 
base et sur les compétences linguistiques.  

* Le programme « Compétences » regroupe le programme régional qualifiant 
multisectoriel et les programmes qualifiants sectoriels, le programme d’accès à la 

qualification et le programme régional d’activités mis en œuvre par l’AFPA 
(Association nationale pour la formation professionnelle des adultes). Le 

programme « Compétences »  constitue le cœur principal de l’action régionale pour 
renforcer les compétences des demandeurs d’emploi, jeunes ou adultes, en vue 

d’un accès ou d’un retour à l’emploi.  

Outre les dispositifs « Avenir Jeunes » et « Compétences », la région Ile-de-France 
complète son action en faveur de la formation des jeunes de 16 à 25 ans sortis du 

système scolaire en vue de leur insertion sociale et professionnelle, notamment, par le 
soutien apporté aux Ecoles de la Deuxième Chance (jusqu’à 30% du budget de chaque 

Ecole et rémunération des stagiaires).  

La Région souhaite renforcer l’aide apportée aux jeunes, âgés de 16 à 25 ans inclus, sans 

emploi, sortis du système scolaire, ayant le statut de stagiaires de la formation 
professionnelle continue et engagés dans l’un des dispositifs du Service public régional de 

formation et d’insertion professionnelles, en les faisant bénéficier de la gratuité des 

transports collectifs pendant la durée de leur formation.  

Afin de faciliter la mise en œuvre de cette mesure, le Forfait Gratuité Transport sera 

délivré à ce public.  

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

CHAPITRE I – Dispositions générales. 

ARTICLE I.1 : Objet de la convention. 

La présente convention a pour objet : 

 d'encadrer les conditions d'attribution pendant les années civiles 2014, 2015 et 

2016 du droit à la gratuité des transports publics franciliens à certains jeunes, 

stagiaires de la formation professionnelle continue et engagés dans l’un des 
dispositifs du Service public régional de formation et d’insertion professionnelle ; 

 de fixer les conditions dans lesquelles la Région participe au financement de ce 
dispositif pour les années 2014, 2015 et 2016 ; 
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 de définir les responsabilités de la Région Ile-de-France et du STIF dans la 
l'organisation de l'attribution de ce droit, de la délivrance du Forfait Gratuité 

Transport et de l’information du public qui en est faite. 

 

ARTICLE 1.2 – Entrée en vigueur et durée de la convention. 

La présente convention entre en vigueur à compter de sa notification par lettre 
recommandée avec accusé de réception envoyée par le STIF. Elle prend fin le 

30/06/2017. 

Avant l’échéance de la présente convention, les parties s’engagent à se rencontrer afin 

d’envisager ensemble les modalités de poursuite de l’objet de cette convention. 

CHAPITRE II – Définition, attribution et délivrance du titre. 

ARTICLE 2.1 : Conditions d’attribution de la gratuité.   

Conformément à la délibération 2011/0622 du STIF du 06/07/2011, la gratuité des 

transports publics franciliens est accordée aux jeunes, âgés de 16 à 25 ans inclus, 

résidant en Ile-de-France, sans emploi, sortis du système scolaire, et engagés avec le 
statut de stagiaire de la formation professionnelle continue dans l’un des dispositifs 

suivants du Service public régional de formation et d’insertion professionnelle : Avenir 
Jeunes,  programme Compétences, Ecole de la Deuxième chance. 

Le droit à la gratuité s’interrompt à la fin du mois de sortie du dispositif en vertu duquel 
le jeune bénéficiaire a été reconnu ayant droit. 

Toute modification de ces critères d'attribution doit faire l’objet d’un avenant à la 
présente convention.  

ARTICLE 2.2 : Moyens mis en œuvre pour l’attribution du droit et la délivrance des 

titres.    

Le droit à la gratuité d’un jeune est examiné au regard de données fournies par les 

services de la Région (ou par l’Agence de services et de paiement agissant pour leur 
compte) qui attestent du statut de stagiaire de la formation professionnelle continue du 

jeune.  

L’Agence Solidarité Transport assure le processus d’attribution et de renouvellement des 

droits. 

Les interventions attendues de la Région (ou de l’Agence de services et de paiement 

agissant pour son compte) et de l’Agence Solidarité Transport dans la gestion du 

dispositif sont précisées dans l’article 2.3 ci-après.  

Il revient à la Région d’apporter, le cas échéant, des adaptations à sa convention avec 

l’Agence de services et de paiement, et au STIF d’apporter les adaptations en 
conséquence au marché de prestations de l’Agence Solidarité Transport. 

Une plateforme Internet est dédiée au dispositif de gratuité des transports pour les 
jeunes en insertion.  

* Sous l’autorité du STIF, l’Agence Solidarité Transport :  

- récupère et traite les informations mises à disposition par les services de la 

Région, ou par l’ASP, ou par les jeunes susceptibles de bénéficier de la 

mesure ;  

- met à jour les données de suivi des dossiers. 
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* Les jeunes susceptibles de bénéficier de la mesure se connectent à la plateforme 
pour entrer les informations non renseignées dans les fichiers fournis par les 

services de la Région ou  l’ASP (notamment le N° de client Navigo) et suivre l’état 

d’avancement de leur dossier.  

La gestion de la plate-forme Internet est prise en charge par le STIF. 

ARTICLE 2.3 : Modalités de l’attribution du droit à la gratuité et de délivrance du 
Forfait Gratuité Transport.   

Le droit à la gratuité des transports est attribué aux jeunes munis d’un passe Navigo.  

L’Agence Solidarité Transport attribue le droit à la gratuité sur la base des fichiers 

d’inscription et de sortie de formation des stagiaires ayants-droit à la mesure fournis par 
les services de la Région (ou l’Agence de services et de paiement agissant pour leur 

compte). Les services de la Région (ou l’Agence de services et de paiement agissant pour 
leur compte) mettent à disposition de l’Agence Solidarité Transport un fichier 

hebdomadaire des stagiaires ayants-droit. Ce fichier comprend un identifiant unique par 

stagiaire, son identité, ses coordonnées postales, la formation suivie, les dates d’entrée 
et de fin prévisionnelle du stage, conformément aux spécifications définies par le STIF et 

la Région. 

L’Agence Solidarité Transport récupère et traite ces fichiers.  

Lorsqu’un jeune est identifié comme nouvel entrant, son dossier est créé. Afin d’achever 
l’instruction de la première attribution au droit, le jeune doit se connecter à la plateforme 

dédiée pour renseigner son dossier en indiquant notamment son numéro client Navigo. 
Le droit à la gratuité est accordé après vérification par l’Agence Solidarité Transport que 

les noms et prénoms figurant sur le passe concordent avec ceux du stagiaire. 

L’Agence Solidarité Transport informe le stagiaire, directement ou par l’intermédiaire des 
organismes de formation, du fonctionnement du dispositif, des modalités d’attribution ou 

de renouvellement du droit à la gratuité et des conditions de délivrance du Forfait 
Gratuité Transport. 

A la fin de chaque mois, le droit est renouvelé pour le mois suivant tant que le mois 
connu de fin du stage est postérieur au mois en cours.  

Il revient aux stagiaires d’aller charger le Forfait Gratuité Transport sur leur passe sur un 
automate de distribution ou au guichet d’une gare ou d’une station de métro.  

L’Agence Solidarité Transport prend en charge la réponse aux stagiaires sur les questions 

relatives aux difficultés de chargement du titre sur le passe Navigo.  

CHAPITRE III – Dispositions financières. 

ARTICLE 4.1 : Valeur de la contribution de la Région par mensualité de gratuité 
attribuée à un jeune en insertion.   

Une mensualité de gratuité attribuée à un jeune en insertion correspond à l’attribution du 
droit à la gratuité pendant un mois.  

Si le droit à la gratuité est attribué à un jeune en cours de mois, cela est compté comme 
une mensualité complète.  

La valeur de la contribution de la Région par mensualité de gratuité attribuée à un jeune 

en insertion est fixée à 69,14€ (CE 2014).  

La valeur de mensualité de gratuité attribuée à un jeune en insertion est actualisée 

chaque année au 1er janvier sur la base de la hausse moyenne des forfaits Navigo (tous 
zonages et durées confondus). 
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Valeur pour l’année N de la mensualité de gratuité attribuée à un jeune en insertion 

= 

Valeur en € 2014 de la mensualité de gratuité attribuée à un jeune en insertion 

X 

[1+ taux de hausse tarifaire des forfaits Navigo entre le  31 décembre 2013 et le 31 

décembre de l’année N-1]  

ARTICLE 4.2 : Comptabilisation des mensualités et contribution financière de la 

Région.   

Pour l’année N, la subvention de la Région est égale à :   

Nombre de mensualités de gratuité attribuée à un jeune en insertion du 1er janvier au 
31 décembre,  

telles que définies à l’article précédent, 
attribuées au cours de l’année N 

multiplié par 

Valeur de la mensualité de gratuité attribuée à un jeune en insertion pour l’année N 

ARTICLE 4.3 : Modalités de versement de la contribution financière de la Région.   

* Versement d’un acompte au titre de la subvention pour l’année 2014. 
A partir du 1er juillet 2014, le STIF émet un titre de recette d’acompte pour un 

montant de 4 000 000 € (4 millions d’euros).   
Ce montant correspond à environ 80% du montant de la subvention régionale 

estimée au titre de l’année 2013. 

* Versement d’un acompte au titre des subventions pour les années 2015 et 2016.  

A partir du 1er juillet de l’année 2015 (respectivement 2016), le STIF émet un titre 

de recette d’acompte au titre de l’année en cours pour un montant égal à 80% de 
la valeur de la subvention de la Région pour l’année précédente. 

* Versement du solde des subventions pour les années 2014 à 2016.  
A partir du 1er mars de l’année N+1, le STIF émet un titre de recette correspondant 

au solde de la subvention de la Région pour l’année N. Sont joints à ce titre de 
recette un état précisant le nombre de mensualités attribuées au cours de l’année N 

et un tableau détaillant la répartition de ce nombre par mois et par dispositif de 
formation (Avenir Jeunes / programme Compétences / Ecole de la Deuxième 

chance).  : 

A réception d’un titre de recettes, le paiement du par la Région au STIF sera effectué 
dans un délai de 45 jours calendaires.  

La contribution régionale sera versée sur le compte établi au nom du Syndicat des 
Transports d’Ile-de-France. 

 

Les coordonnées bancaires du STIF sont les suivantes : 

Adresse bancaire :  TP PARIS RGF 
Titulaire du compte :  Syndicat des transports d’Ile-de-France 

N° de Banque :  10071 

N° de guichet :  75000 
N° de compte :  00001005079 Clé 72 

La dépense correspondante sera imputée sur le chapitre budgétaire : 938 « Transports », 
code fonctionnel : 810 « Services communs », programme HP 810 – 020 : « Actions 

spécifiques en matière de tarification », du budget  de la Région Ile-de-France. 
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CHAPITRE V – Dispositions diverses. 

ARTICLE 5.1 : Dispositions relatives à la communication   

La Région organise les actions d’information et communication appropriés pour faire 

connaître la mesure aux jeunes susceptibles d’en bénéficier. Elle s’appuiera autant que 
de besoin sur le relais des missions locales et des organismes de formation dans lesquels 

les bénéficiaires sont stagiaires. En particulier, elle veillera à fournir aux organismes de 
formations les éléments nécessaires pour qu’ils puissent informer les jeunes sur la 

démarche à suivre pour obtenir la gratuité.  

ARTICLE 5.2 : Evaluation de la mesure. 

Une évaluation de la mesure depuis le début de la mise en œuvre de la convention sera 
réalisée avant le 1er novembre 2016 par les services du STIF en lien avec ceux de la 

Région. 

ARTICLE 5.3 : Modification de la convention 

Toute modification de la convention, notamment en cas d’élargissement de l’assiette des 

publics éligibles, fait l’objet d'un avenant dont la signature devra être autorisée par 
l’assemblée délibérante régionale et celle du STIF. 

ARTICLE 5.4 : Résiliation, non renouvellement.  

Si l’une des parties souhaite ne pas renouveler l’objet de cette convention, elle en 

informera l’autre partie par lettre recommandée avec accusé de réception reçue au plus 
tard 6 mois avant l’échéance de la présente convention. 

D’un commun accord, les parties peuvent résilier la présente convention par échange de 
courriers adressés par lettre recommandée avec accusé de réception.  

Dans cette hypothèse, la résiliation prendra effet à compter de la date fixée par les 

parties. 

ARTICLE 5.5 : Litiges   

Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris. 
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Fait à PARIS, 
en deux exemplaires originaux dont un sera remis à chaque signataire. 

 

Le ……………………. 
 

Pour le Syndicat des Transports  
d’Ile-de-France, 

La Directrice Générale 
 

 
 

 
Sophie MOUGARD 

 

Le ……………………….. 
 

Le Président du Conseil Régional 
d’Ile-de-France 

 
 

 
 

 
Jean-Paul HUCHON
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Entre 
 

L’État, représenté par le Préfet de la région Île-de-France, Préfet de Paris, 

Ci après désigné par « l’Etat » 
 
 

La Région Île-de-France, représenté par le Président du Conseil régional d’Île-de-France, dûment 
mandaté par la délibération n° ________ de la commission permanente du Conseil régional en date 
du __________ 

Ci après désigné par « la Région » 
 
 

Le Syndicat des Transports d’Île-de-France, représenté par sa Directrice Générale dûment habilitée 
par délibération du conseil n°2013-          du  

Ci après désigné par « le STIF » 
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Visas 

 

Vu le code des transports, 

Vu l’ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 relative à l’organisation des transports de voyageurs en 
Ile de France modifiée, 

Vu la Loi n°82-1153 du 30 décembre 1982 modifiée d’orientation sur les transports intérieurs, 

Vu la loi n°85-704 modifiée du 12 juillet 1985 relative à la maitrise d’ouvrage publique et à ses rapports 

avec la maîtrise d'œuvre privée, dite loi MOP, 

Vu la loi n° 2009-1503 du 8 décembre 2009 relative à l’organisation et à la régulation des transports 
ferroviaires (ORTF), 

Vu le décret 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de voyageurs en 
Ile-de-France, établissement public à caractère administratif dont le siège est situé au 41, rue de 
Châteaudun 75 009 Paris, n° SIRET 287 500 078 00020, 

Vu le décret 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des Transports d’île de France et 
modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation des transports de voyageurs en Île-de-
France. 

Vu le Contrat de projets 2007-2013 État – Région Île-de-France signé le 23 mars 2007, 

Vu la délibération n°              de la commission permanente du               du Conseil Régional, 

Vu la Convention Particulière Transports 2011 – 2013 entre l’Etat et la Région signée le 26 septembre 
2011, relative à la mise en œuvre du plan de mobilisation pour les transports collectifs de 2011 à 
2013, 

Vu le Schéma Directeur d’Ile-de-France, 

Vu le Protocole Etat – Région Ile-de-France approuvé par le Conseil Régional du 20 juin 2013 et signé 
le 19 juillet 2013. 
 

Considérant 
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Il est convenu ce qui suit : 

0. Contexte général de l’opération 

Le projet de tramway T8 est en cours de travaux sur les communes de Saint-Denis, Epinay-sur-Seine et 
Villetaneuse, dans le département de la Seine-Saint-Denis. Sa mise en service est prévue en 2014. 

Il est composé de trois branches, comptant 17 stations sur un tracé de 8,5 km environ : 

 Un tronçon commun sur la commune de Saint-Denis, au départ de la ZAC Porte de Paris, en 
correspondance avec la ligne 13 du métro. Ce tronçon dessert notamment la gare de Saint-
Denis (RER D, Transilien H, tramway T1) ; 

 Une branche sur la commune d’Epinay-sur-Seine, permettant notamment de desservir la gare 
d’Epinay-sur-Seine (RER C, future Tangentielle Nord) et le quartier d’Orgemont ; 

 Une branche sur la commune de Villetaneuse, desservant en particulier le pôle universitaire 
et urbain de Villetaneuse (en correspondance avec la future Tangentielle Nord). 

 

Le prolongement du tramway T8 entre Saint-Denis et la gare RER E de Rosa Parks, dans le 19ème 
arrondissement de Paris, est inscrit au projet de schéma directeur de la région Île-de-France de 2012.  

Ce prolongement, d’environ 6 km, a pour objectif d’améliorer le maillage des transports en commun 
au nord de l’agglomération parisienne. Il vise également à desservir efficacement les zones d’activités 
et zones d’habitat dense situées dans la Plaine Saint-Denis. 

Il sera en correspondance avec : 

o Le RER B et la future ligne 15 du métro à la gare de « La Plaine – Stade de France », 

o La ligne 12 du métro à la station « Front populaire », 

o Le tramway T3b et le RER E à la gare de « Rosa Parks ». 

 

Dans le cadre du Protocole Etat – Région signé le 19 juillet 2013 une liste d’opérations à poursuivre 
pour lesquelles le plan de financement n’est pas finalisé a été intégrée. Le prolongement du T8 au sud 
figure dans cette liste au titre du programme tramway. Le financement des études préalables 
s’effectue dans ce cadre. 

Les études préalables qu’il est proposé d’engager permettront de préparer le prochain Contrat de 
Projets entre l’Etat et la Région. 

1 Objet de la convention 

La présente convention a pour objet : 

- de définir les modalités de financement des études préalables et mesures conservatoires du 
projet de prolongement du T8 ; 

- de définir l’organisation de la maîtrise d’ouvrage des études ; 

- de définir les documents à remettre aux signataires de la convention, sur leur demande. 

Les parties utiliseront pour l’ensemble des actes administratifs et financiers liés au projet, objet de la 
présente convention la dénomination unique suivante : 

« Prolongement du tramway T8 vers le Sud » 
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1.1 Rappel des éléments d’étude déjà effectués 

A la date de réalisation de la présente convention, il existe une étude dénommée « Dossier 
d’Objectifs et de Composantes Principales – Prolongement du tramway Epinay-Villetaneuse / Saint-
Denis Porte de Paris à Paris Evangile » datant de février 2005. 

Pour rappel, ce DOCP a été réalisé conjointement par la RATP et la Communauté d’Agglomération de 
Plaine Commune. Il n’a pas fait l’objet d’une présentation devant les assemblées délibérantes tant du 
STIF que de la Région. 

1.2 Définitions et contenu de l’étude 

Le programme financé par la présente convention porte sur la réalisation d’études préalables et la 
définition de mesures conservatoires. Ces études ont pour objectif de préparer le futur Contrat de 
Projets entre l’Etat et la Région. 

1.2.1 Les études préalables 

Les études préalables porteront sur : 

 l’opportunité du projet ; 

 les caractéristiques principales du projet : principes guidant le choix du/des modes et tracé(s) 
retenu(s) et de la définition des solutions techniques, eu égard au réseau existant, aux 
caractéristiques des projets de développement économique et urbain à desservir et à 
l’incidence du projet sur l’environnement ; 

 une évaluation sommaire des coûts (une fourchette de coûts d’investissement et une 
fourchette de coûts d’exploitation), du calendrier de réalisation, des impacts et de l’intérêt 
socio-économique ; 

 l’identification des solutions les plus pertinentes sur la base d’une analyse comparative 
multicritère. 

1.2.2 Le contenu du dossier 

Le dossier remis comprendra : 

- Le diagnostic ; 

- Les études de faisabilité et la description d’insertion du projet ; 

- L’évaluation qualitative et quantitative des principaux impacts (desserte, exploitation, 
circulations douces, stationnement, foncier, etc.) ; 

- L’estimation des coûts ; 

- Les prévisions de trafic et bilan socio-économique ; 

- La comparaison multicritères des différentes variantes ; 

- Le planning de réalisation. 

1.3 Calendrier de réalisation des études 

Le délai de réalisation des études est estimé à 12 mois environ, à compter de l’approbation de la 
présente convention par le conseil du STIF. Le planning prévisionnel est joint en annexe à la présente 
convention. Ce planning est détaillé en annexe 2. 
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2 Rôle et engagements des parties 

2.1 L’autorité organisatrice des transports 

Conformément aux dispositions prévues à l’article 14 du décret n°2005-664 du 10 juin 2005 portant 
statut du STIF et à l’article L1241-2 du code des transports, le STIF veille à la cohérence et assure la 
coordination des plans d'investissements concernant les services de transports publics de voyageurs 
en Île-de-France. 

A cet effet, il suit la mise en œuvre et veille au respect des programmes, des objectifs et des coûts des 
projets d'infrastructures nouvelles, d'extension et d'aménagement de lignes existantes, quel qu'en 
soit le maître d'ouvrage. 

2.2 La maîtrise d’ouvrage des études 

2.2.1 Identification, engagements et périmètre d’intervention du maître 
d’ouvrage 

La responsabilité du maître d’ouvrage est définie conformément à la loi 85-704 du 12 juillet 1985 dite 
loi MOP. 

Le STIF est désigné maître d’ouvrage des études préalables et mesures conservatoires. 

2.3 Les financeurs 

2.3.1 Identification 

Le financement des études, objet de la présente convention, est assuré par : 

 L’Etat, 

 La Région Ile de France. 

2.3.2 Engagements 

La signature de la présente convention vaut engagement des financeurs à verser les subventions 
nécessaires à la réalisation, par le maître d’ouvrage visé à l’article 2.2.1 des études (décrit à l’article 1 
de la présente convention), dans la limite des montants inscrits dans le plan de financement détaillé à 
l’article 3.3 de la présente convention. 

 

3 Modalités de financement et de paiement 

3.1 Estimation du coût de l’étude 

Le coût prévisionnel des dépenses relatives aux études est évalué à  380 000 €HT courants, non 
actualisable et non révisable. 
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3.2 Coûts détaillés du maître d’ouvrage 

Le maître d’ouvrage fournit une estimation en euros courants des postes nécessaires pour mener à 
bien cette étape du projet : 
 

Postes de prestations 
STIF 

Montant en € courants HT 

Etudes préalables et mesures compensatoires 300 000 

AMO exploitabilité 80 000 

TOTAL en € courants HT 380 000 

 

Ces estimations prennent en compte des « Provisions pour études complémentaires » correspondant 
à des demandes particulières ou à de besoins spécifiques clairement identifiés au cours de l’étude. 

3.3 Plan de financement 

Le plan de financement est établi en euros courants. 
 

Tramway T8 au Sud 
(Euros courants HT) Montant et % 

 État Région Total 

STIF 
114 000 

30% 
266 000 

70% 
380 000 

Total 
114 000 

30% 
266 000 

70% 
380 000 

 

3.4 Modalités de versement des crédits de paiement pour l’Etat et la Région 

3.4.1 Versement d’acomptes 

Les acomptes sont versés par les financeurs au fur et à mesure de l’avancement de l’opération sur 
présentation des appels de fonds du maître d’ouvrage. 
A cette fin, le maître d’ouvrage transmettra aux financeurs de la présente convention, sur leur 
périmètre respectif défini à l’article 3.3, une demande de versement des acomptes reprenant la 
dénomination indiquée à l’article 1 afin de permettre une identification sans ambiguïté de la 
convention de rattachement et indiquant les autorisations de programme/engagements auxquels 
l’appel de fonds se rattache.  
 
La demande de versement des acomptes par le STIF comprendra pour l’Etat : 

 l’état récapitulatif des montants déjà demandés au titre de la présente convention ; 

 un état récapitulatif des factures payées certifié exact par le comptable public en charge de 
la comptabilité du STIF ; 

 un tableau de justification de l’état d’avancement (exprimé en pourcentage) de chacun des 
postes de dépenses (exprimé en pourcentage) tels que définis à l’article 3.2, daté et signé par 
le représentant légal du maître d’ouvrage ; 
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 la demande d’acompte résulte des documents précédents et de l’application, pour chaque 
financeur, de la clé de financement définie à l’article 3.3.  

 
La demande de versement des acomptes par le STIF comprendra pour la Région :  

- l’état récapitulatif des montants déjà demandés au titre de la présente convention ; 

- l’état détaillé des dépenses réalisées par le maître d’ouvrage indiquant notamment la 
référence des factures acquittées, leur date d’acquittement et le montant des factures 
acquittées, et, le cas échéant, les frais de maîtrise d’ouvrage. Ce montant global sera ventilé 
entre les différents postes indiqués à l’article 3.2 de la présente convention, au prorata de 
leur état d’avancement ; 

- la demande d’acompte résulte des documents précédents et de l’application, pour chaque 
financeur, de la clé de financement définie à l’article 3.3. 

- Chacun des documents constituant la demande d’acompte est signé par le maître d’ouvrage. 
 
Conformément au Règlement budgétaire et financier de la Région, le montant cumulé des acomptes 
pouvant être versés par la Région au maître d’ouvrage est plafonné à 80%. 

3.4.2 Versement du solde 

Après achèvement des études couvertes par la présente convention, le STIF présente le relevé final 
des dépenses et des recettes sur la base des dépenses réalisées incluant notamment les frais de 
maîtrise d’ouvrage. 
Le versement du solde est subordonné à la production des documents signés par le représentant 
légal ou le directeur financier du bénéficiaire indiqué à l’article 2.1. Sur la base du relevé final des 
dépenses et des recettes, le bénéficiaire procède, selon le cas, soit à la présentation du dernier appel 
de fonds pour règlement du solde soit le cas échéant au remboursement du trop-perçu. 
Pour le STIF le versement du solde est conditionné par un état récapitulatif des dépenses signé par le 
Directeur d’opérations et certifié par le comptable public.  
L’annexe 2 indique l’échéancier prévisionnel des appels de fonds du maître d’ouvrage. 

3.4.3 Paiement 

Le versement des montants de subvention appelé par le maître d’ouvrage doit être effectué dans un 
délai de 40 jours à compter de la date de réception par les financeurs d’un dossier complet, tel que 
défini aux articles 3.4.1 et 3.4.2 de la présente convention. 
Le mandatement des financeurs est libellé de telle sorte qu’il apparaisse explicitement qu’il s’agit 
d’un versement effectué au titre de la présente convention, en reprenant la dénomination indiquée à 
l’article 1. 
Les dates et les références de mandatement sont portées par écrit, éventuellement sous forme 
électronique, à la connaissance du maître d’ouvrage. 

3.4.4 Bénéficiaires et domiciliation 

Les paiements sont effectués par virement bancaire à : 
Pour le STIF : 
 
SYNDICAT DES TRANSPORTS D’ILE DE FRANCE, RGF, PARIS 

Code banque Code guichet N° compte Clé 

10071 75000 00001005079 72 

 

132



Prolongement du tramway T8 au Sud  10/18 

La domiciliation des parties pour la gestion des flux financiers est : 
 

 Adresse de 
facturation 

Nom du service Téléphone / courriel 

Région 
Ile-de-France 

35 Boulevard des 
Invalides 

75007 PARIS 

UAD 
Transports en Commun 

Secrétariat Général 

Annabelle ACHARROK 
annabelle.acharrok@iledefrance.fr 

01.53.85.56.21 

Etat 
DRIEA-IF 

21/23 rue Miollis 
75 007 Paris 

DRIEA-SPOT-CBSF 
Véronique SCHAEFFER  

01.40.61.86.08 

STIF 
39bis - 41 rue de 

Châteaudun 
75009 PARIS 

DPI / Pôles 
Céline KRUGLER-TINCHON 

celine.krugler-tinchon@stif.info  
01.82.53.80.70 

 

3.5 Caducité des subventions au titre du règlement budgétaire de la Région 

 
Conformément aux dispositions du Règlement Budgétaire et Financier de la Région Ile-de-France, la 
subvention devient caduque et elle est annulée si à l’expiration d’un délai de trois ans à compter de 
la date de délibération de son attribution, le bénéficiaire n’a pas transmis à l’administration régionale 
une demande de paiement d’un premier acompte. 
 
Ce délai peut être prorogé d’un an maximum par décision du Président, si le bénéficiaire établit avant 
l’expiration du délai de trois ans mentionnés ci-avant que les retards dans le démarrage de 
l’opération ne lui sont pas imputables. Passé ce délai, l’autorisation de programme rendue disponible 
est désengagée et désaffectée par décision du Président. Elle n’est pas utilisable pour une autre 
affectation. 
 
A compter de la date de demande de première demande de versement, le bénéficiaire dispose d’un 
délai maximum de quatre années pour présenter le solde de l’opération ; à défaut, le reliquat de la 
subvention non versé est caduc. Lorsque l’opération a donné lieu à l’engagement d’une autorisation 
de programme de projets, celle-ci demeure valable jusqu’à l’achèvement de l’opération si elle a fait 
l’objet d’un premier appel de fonds émis dans les délais. 
 
Dans le cas où la demande de premier acompte constitue la demande du solde de l’opération, les 
dates de caducité qui s’appliquent sont celles du premier acompte. 
 

3.6 Comptabilité des MOA 

Le maître d’ouvrage s'engage à faire ressortir dans sa comptabilité les dépenses propres à cette 
étude. 
Le maître d'ouvrage conserve l'ensemble des pièces justificatives pendant dix ans, à compter de la 
date d'expiration de la convention. 
 

4 Modalités de contrôle par les financeurs 

Les financeurs peuvent faire procéder, par toute personne habilitée, au contrôle sur place de la 
réalisation des actions et de l’emploi des fonds, notamment par l’accès aux documents administratifs 
et comptables ainsi qu’à toutes pièces justificatives. 
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Les financeurs peuvent demander, le cas échéant, toute explication ou toute pièce complémentaire 
qu’ils jugent utile quant à l’exécution de l’opération, activité ou action subventionnée. 
 

5 Gestion des écarts 

Le montant total des subventions, tel qu’indiqué à l’article 3-1 de la présente convention constitue 
un plafond. 
Dans le cas où les dépenses réelles engagées par le maître d’ouvrage s’avèrent inférieures au 
montant total initialement prévu, les subventions attribuées sont révisées en proportion du niveau 
d’exécution constaté, par application des taux indiqués à l’article 3.3. Elles font l’objet d’un 
versement au prorata des dépenses réalisées effectivement justifiées, voire d’un reversement aux 
financeurs en cas de trop perçu. 
En cas de perspective de dépassement du montant visé à l’article 3-1, les co-financeurs sont informés 
lors de la réunion du comité de suivi de la convention de financement. Le maître d’ouvrage doit 
obtenir l’accord préalable des co-financeurs pour la mobilisation d’un financement complémentaire. 
Le cas échéant un avenant à la présente convention formalise cet accord. 
Dans le cas où l’accord préalable des co-financeurs n’a pas été sollicité, ou bien si les co-financeurs et 
le maître d’ouvrage n’ont pu convenir d’un accord dans les conditions sus mentionnées, la prise en 
charge des dits dépassements incombe au maître d’ouvrage dans le périmètre duquel il est 
intervenu. 
 

6 Dispositions générales 

6.1 Modification de la convention 

La présente convention ne peut être modifiée que par avenant, à l’exception des changements de 
références bancaires et/ou de domiciliation mentionnées à l’article 3.4.4 ci-avant qui font l’objet 
d’un échange de lettre entre le signataire de la partie à l’initiative de ce changement et les autres 
signataires. 
 

6.2 Règlement des litiges  

Les parties s’engagent à rechercher une solution amiable aux différends pouvant survenir lors de 
l’exécution de la présente convention. 
Les litiges éventuels entre les Parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont soumis au 
Tribunal Administratif de Paris. 
 

6.3 Résiliation de la convention 

Les signataires de la présente convention peuvent prononcer sa résiliation pour motif d’intérêt 
général. Cette résiliation prend effet au terme d’un délai, qui ne peut être inférieur à un mois, 
indiqué par la décision notifiée par la personne publique par courrier envoyé en recommandé avec 
demande d’avis de réception postal. Les signataires sont informés immédiatement de la mise en 
demeure qui est adressée au bénéficiaire de l’aide, et de la décision de résiliation qui lui fait suite ou 
qui est prononcée pour motif d’intérêt général. 
A la demande expresse et motivée de l'une des parties, la présente convention peut être résiliée de 
plein droit en cas d'inexécution par les autres parties d'une ou plusieurs des obligations essentielles à 
la réalisation de l'opération. La résiliation est effective à l'issue d'un préavis d'un mois commençant à 
courir à compter de la notification de la mise en demeure, expédiée en recommandé avec demande 
d'avis de réception, sauf : 
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 si dans ce délai les obligations citées dans la mise en demeure ont été exécutées ou ont fait 
l'objet d'un début d'exécution, 

 si l'inexécution des prestations requises est consécutive à un cas de force majeure. 
Dans tous les cas, les parties sont tenues d’exécuter les obligations résultant de la présente 
convention jusqu’à la prise d’effet de la résiliation. A cette date, il est procédé à un arrêt définitif des 
comptes et, s’il y a lieu, à reversement total ou partiel de la subvention. Dans tous les cas, les co-
financeurs s’engagent à rembourser au maître d’ouvrage, sur la base d’un relevé de dépenses final, 
les dépenses engagées jusqu’à la date de résiliation. Sur cette base, le maître d’ouvrage procède à la 
présentation d’une facture pour règlement du solde ou au reversement du trop perçu auprès des co-
financeurs au prorata de leur participation. 
La résiliation prononcée en application du présent article n’ouvre droit à aucune indemnisation des 
bénéficiaires des subventions. 
 

6.4 Date d’effet et durée de la convention 

La convention prend effet à compter de sa notification par le STIF à l’ensemble des autres parties par 
lettre recommandée avec accusé de réception. 
 
La présente convention tient compte des dépenses réalisées à compter de sa date d’approbation par 
le conseil du STIF. 
 
Elle expire soit en cas de résiliation tel que prévu à l’article 6.3, soit après la réalisation des étapes 
suivantes : 

- réception des documents indiqués à l’article 1-2 de la présente convention, 

- solde de la totalité des subventions dues au maître d’ouvrage selon les modalités de l’article 
3.4.2. 

 

6.5 Mesures d’ordre 

Les frais de timbre et d’enregistrement sont à la charge de celle des parties qui entendrait soumettre 
la présente convention à cette formalité. 
Les signataires font élection de domicile en leur siège pour l’exécution de la présente convention. 
La présente convention est établie en 3 exemplaires originaux. 
 

7 Organisation et suivi de la présente convention 

La gouvernance du projet s’articule comme suit autour de comités, réunissant les techniciens en 
charge des études et les financeurs, de commissions de suivi composées des élus et des financeurs. 
 

7.1 Comité technique  

Il est constitué un comité technique de suivi de l’opération. 

Ce comité, convoqué par le STIF, comprend l’ensemble des signataires ainsi que les collectivités 
locales concernées, à savoir la Ville de Paris, le Département de la Seine Saint-Denis et la 
Communauté d’Agglomération de Plaine Commune. 
Le Comité technique se réunit en tant que de besoin et au moins deux fois par an, les membres étant 
convoqués avec un préavis minimum de deux semaines et les éléments étant envoyés au moins sept 
jours au préalable par le maître d’ouvrage coordinateur. 
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Le Comité technique est le cadre privilégié permettant :  

- de partager les éléments d’études préalables et de mesures conservatoires, les éventuels points 
durs et leurs impacts financiers et administratifs le cas échéant, en impliquant en amont les 
acteurs de l’opération, 

- de développer un point technique lors d’une séance spécifique, 

- de valider les choix techniques si nécessaire, 

- de suivre le déroulement technique de la démarche, 

- de préparer les différents comités et les commissions de suivi sur les aspects techniques. 
A cette fin, les membres du comité technique peuvent se faire assister de leurs prestataires et 
inviter, en tant que de besoin, les partenaires impliqués dans le projet. 
 

7.2 Comité des financeurs 

Il est constitué un comité des financeurs comprenant l’ensemble des signataires de la convention, 
sous la présidence du STIF, en sa qualité d’autorité organisatrice des transports. 
Le Comité des financeurs se réunit au moins une fois par an, et autant que de besoins, les membres 
étant convoqués avec un préavis minimum de un mois et les éléments étant envoyés au moins 
quinze jours au préalable par le maître d’ouvrage. 
 
Le comité se prononce et valide : 
- l’avancement de l’étude au regard des éléments demandés dans la convention de financement, 

et du calendrier, 
- le suivi financier consolidé de la convention et les éventuels écarts constatés, les besoins 

d’études complémentaires possibles à ce stade, la fin de l’étape de l’étude permettant le 
versement du solde correspondant à la présente convention, 

- le suivi des estimations du projet (confirmation des postes prévus au regard du périmètre du 
projet), 

- les éléments liés à la communication du projet, aussi bien l’information générale (éléments du 
plan de communication) que dans le cadre administratif et réglementaire (éléments de la 
concertation préalable), 

- le projet de contenu des conventions de financement des étapes ultérieures du projet, 
- les éléments présentés lors de la Commission de suivi, 
- le projet de dossier préparé en vue de son approbation en Conseil du STIF. 
 
Le compte rendu de chaque Comité des financeurs est validé en début de séance. 
Le comité des financeurs se réunit également autant que de besoins sur les questions spécifiques 
relevant du pilotage du projet, notamment son financement, les ajustements de programmation 
technique et financière, et les points spécifiques qui n’auraient pu être validés par ailleurs. 
 

Le lancement d’éventuelles études complémentaires devra être validé préalablement par le comité 
des financeurs. 
 

7.3 Commission de suivi 

Placée sous la présidence du STIF, en sa qualité d’autorité organisatrice des transports, la 
Commission de suivi comprend les signataires de la présente convention et les élus des collectivités 
territoriales concernées par le projet. 
Elle se réunit au moins une fois par an, les membres étant convoqués avec un préavis minimum de 
un mois et les éléments étant envoyés au moins quinze jours au préalable par le STIF. 
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La Commission de suivi informe ses membres de l’avancement des études relatives au Schéma de 
Principe et à l’enquête publique.  
Elle recueille les avis et observations de ses membres sur : 

- les orientations et la démarche à engager, 

- les conclusions de la démarche à chaque étape importante, 

- les modalités de l’enquête publique, 

- le projet de dossier préparé en vue de son approbation en Conseil du STIF. 
 

7.4 Information hors comité et commission de suivi 

Le maître d'ouvrage s'engage pendant toute la durée de validité de la convention : 

- à présenter un compte-rendu d'avancement de l’étude devant le Conseil du STIF à la 
demande de ce dernier, 

- à informer les financeurs sans délai en cas de difficultés ayant une incidence financière, ou 
sur le respect du calendrier, ou sur le programme. 

Le maître d’ouvrage s’engage également à inviter les financeurs ou les experts missionnés par celui-ci 
à assister, sur leur demande, à toute réunion permettant essentiellement d’apporter un éclairage sur 
les évolutions techniques ou financières du projet. 

Par défaut, les documents présentés dans le cadre des différents comités et commissions sont 
adressés au moins quinze jours avant la réunion. 

 

8 Propriété intellectuelle, communication et diffusion des études 

L’ensemble des documents sera remis aux signataires de la présente convention en deux exemplaires 
papier et un exemplaire sous format CD-Rom. 
 
Le STIF reste titulaire des droits de propriété intellectuelle sur les Etudes et ses Résultats, réalisés 
dans le cadre de la présente convention. 
 

8.1  Diffusion des études 

Les études réalisées dans le cadre de la présente convention de financement sont la propriété du 
maître d’ouvrage.  

Les résultats des études seront communiqués aux co-financeurs qui s’interdisent toute diffusion en 
dehors des signataires de la présente convention, sauf accord préalable du maître d’ouvrage. 

Les résultats des études, après validation par le comité de suivi, pourront être communiqués aux 
collectivités territoriales concernées par la présente opération. Toute autre diffusion est subordonnée 
à l’accord préalable des parties signataires. 

Les données des études pourront être utilisées librement par les financeurs dans le cadre de la 
poursuite de la réalisation du projet. 

Les présents signataires s’engagent à faire mention des financements accordés par la présente 
convention dans toute publication ou communication des études qu’elle vise, notamment par une 
indication portée sur les documents finaux. 
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8.2 Communication des financeurs 

L’ensemble des dossiers d’études, documents et supports d’information mentionnera de manière 
explicite les logos des co-financeurs. 
Dans un souci d’identification des projets inscrits aux Protocoles Etat – Région 2011 et 2013, les 
opérations financées dans ce cadre présenteront les traitements suivants au niveau des logos des 
partenaires : 

- l’ordre entre partenaires : l’Etat, la Région Ile-de-France, le STIF 

- l’ordre des financeurs : l’Etat, la Région Ile-de-France 

- en dernier : le logo du STIF 
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Elle est signée par toutes les parties et notifiée le     /      / 2013 
 
 

Pour l’Etat 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Jean DAUBIGNY 
Préfet de la Région d’Ile-de-France 
Préfet de Paris 
 

Pour la Région d'Ile-de-France 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Jean-Paul HUCHON 
Président du Conseil Régional 
d'Ile-de-France 

Pour le STIF 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sophie MOUGARD 
Directrice Générale 
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9 Annexes 

 

Annexe 1 : Échéancier prévisionnel des autorisations de programme et des appels de fond 
 

Annexe 2 : Planning des études préalables et mesures conservatoires 
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Annexe 1 

Échéancier prévisionnel des autorisations de programme et des appels de fond 

 
 

ANNEXE 1.1 : Echéancier prévisionnel des autorisations de programme  

 

MOA 
Année 

2014 2015 

STIF 300 000 80 000 

Total 300 000 80 000 

 
 
 

ANNEXE 1.2 : Echéancier prévisionnel des appels de fonds 
 
 

MOA STIF 
Année 

2014 2015 

Région Ile de France (70 %) 175 000 91 000 

Etat (30%) 75 000 39 000 

Total 250 000 130 000 

 

 
Annexe 2 

Planning des études préalables et mesures conservatoires 
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Elaboration de la convention

Elaboration des études préalables et des mesures 
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Entre, 
 
En premier lieu, 
 

 l'Etat, représenté par le Préfet de la Région d’Ile-de-France, Préfet de Paris, 
 

 la Région Ile-de-France, représentée par le Président du Conseil Régional, 
dûment mandaté par délibération n°                    de la Commission Permanente 
du Conseil Régional en date du                                , 

 
Ci-après désignés par les financeurs. 
 
 
En deuxième lieu, 
 

 
 RFF, Réseau Ferré de France, Etablissement Public à caractère Industriel et 

Commercial (EPIC), inscrit au registre du commerce de Paris sous le numéro RCS 
Paris-B-412 280 737 N°APE 632 A, dont le siège est à Paris 13ème, 92 avenue de 
France, représenté par Jean FAUSSURIER, Directeur Régional Ile-de-France par 
intérim, 

 
 SNCF, Société Nationale des Chemins de Fer, Etablissement Public à caractère 

Industriel et Commercial (EPIC), inscrit au registre du commerce de Paris sous le 
numéro RCS Paris-B-552 049 447, dont le siège est à Paris 14ème, 34 rue du 
Commandant Mouchotte, représentée par Bénédicte TILLOY, Directrice Générale 
SNCF Transilien, dûment habilitée à signer la présente convention,    

                   
Ci-après désignés par les maîtres d'ouvrage. 
 
En troisième lieu, 
 

 le Syndicat des Transports d’Ile de France, n°SIRET 287 500 078 00020, 
Etablissement Public à caractère administratif dont le siège est situé 39bis-41 rue 
de Châteaudun à Paris (9ème), représenté par sa Directrice Générale, dûment 
mandatée par délibération n° 2013/16 du Conseil du STIF en date du 16 mai 2013 

 
Ci-après désigné comme le « STIF » ou « l’autorité organisatrice ». 
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Visas 
 

Vu le code des transports, 

Vu la Loi n°85-704 modifiée du 12 juillet 1985 relative à la maîtrise d’ouvrage publique 
et à ses rapports avec la maîtrise d’œuvre privée,  

Vu la Loi n°97-135 du 13 février 1997 portant création de l’établissement public RFF, 

Vu le décret n°97-444 du 5 mai 1997 relatif aux missions et aux statuts de RFF, 

Vu la Loi n°2009-1503 du 8 décembre 2009 relative à l’organisation et à la régulation 
des transports ferroviaires (ORTF), 

Vu le décret 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des transports de 
voyageurs en Ile-de-France,  

Vu le décret 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des Transports d’île de 
France et modifiant certaines dispositions relatives à l’organisation des transports de 
voyageurs en Île-de-France. 

Vu le Contrat de projets 2007-2013 Etat-Région Ile-de-France signé le 23 mars 2007, 

Vu le règlement budgétaire et financier de la région Ile-de-France, adopté par 
délibération n° CR 33-10 du 17 juin 2010.  

Vu la délibération du Conseil Régional n° CR 50-11 du 23 juin 2011 relative à la 
Convention particulière transports et signée le 26 septembre 2011, ainsi que le courrier 
du 21 décembre 2012 portant le relevé de conclusion du comité du pilotage du 6 
novembre 2012 relatif à la revoyure de la Convention particulière transports. 

Vu le protocole Etat-Région relatif à la mise en œuvre du plan de mobilisation pour les 
transports sur la période 2013-2017 dans le cadre du Nouveau Grand Paris signé le 19 
juillet 2013, 

Vu les orientations du schéma de secteur des lignes E à l'Est et P, adoptées au conseil 
d'administration du STIF du 16 mai 2013, 

Vu la délibération du Comité régional des Investissements de RFF du 22 février 2013 
autorisant son président à signer la présente convention. 
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Il est convenu ce qui suit : 
 
CONTEXTE GENERAL DE L’OPERATION 
 

Dans le cadre du nouveau Plan de Déplacements Urbains d’Ile-de-France (PDUIF), 
approuvé par le Conseil du STIF du 9 février 2011, le STIF a demandé à RFF et à la SNCF  
d’élaborer un Schéma de Secteur sur le réseau Est, comprenant le RER E et la ligne P du 
Transilien, permettant d’étudier et de comparer des investissements d’amélioration de la 
régularité et de la capacité du réseau, pour mieux répondre aux besoins des usagers. 

Ce document, réalisé conjointement par la SNCF et RFF, rassemble les résultats des 
études qui ont été menées à ce jour pour répondre à la commande du STIF.  

L’objectif de la démarche est de disposer in fine d’un véritable Schéma Directeur sur ces 
lignes, organisant les améliorations de court, moyen et long termes, tant en exploitation 
qu’en investissement.  

Les orientations principales pour l’amélioration de la ligne, approuvées par le Conseil du 
STIF du 16 mai 2013 et qui ont vocation à structurer le Schéma Directeur, sont les 
suivantes :  

• améliorer les performances de la ligne ; 

• adapter l’offre de transport aux besoins des voyageurs ; 
• améliorer la qualité de service. 

Le Conseil du STIF du 16 mai 2013 a également approuvé le programme des études 
complémentaires qui permettront de finaliser le Schéma Directeur du RER E à l’Est et de 
la ligne P. 

La présente convention s’inscrit dans le cadre de la formalisation du financement de ces 
études complémentaires. 
 
 
 ARTICLE 1. OBJET DE LA CONVENTION 
 
La présente convention a pour objet : 

 de définir les modalités de financement des études du schéma directeur du RER E 
à l'Est et de la ligne P, 

 de définir l’organisation du pilotage des études, 
 de préciser le contenu des études nécessaires à la constitution du dossier de 

schéma directeur, 
 de définir les documents à remettre aux signataires de la convention, sur leur 

demande. 
 de préciser les conditions de suivi de ces études dans le respect du calendrier 

général du projet. 
 
Les parties utiliseront pour l’ensemble des actes administratifs et financiers liés à 
l’opération objet du présent avenant la dénomination suivante :  
 

« Etudes du schéma directeur du RER E à l'Est-ligne P ». 
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ARTICLE 2. CONTENU DE LA PRESENTE CONVENTION DE FINANCEMENT 
  
2.1. Le périmètre de la convention 
Le périmètre de la présente convention est composé comme suit. 
 
 

Opérations Contenu Maître 
d'ouvrage   

Branche Nord   
Création d'une mission 
supplémentaire du RER E 
jusqu'à Gagny 

nature des infrastructures nécessaires, et 
gains attendus  

RFF 

Prolongement de missions 
du RER E jusqu’à Lagny et 
création d'une gare du RER 
E entre Chelles et Vaires 

nature des infrastructures nécessaires, et 
gains attendus  
opportunité et faisabilité de la création d’une 
gare nouvelle entre Vaires et Chelles 

RFF   

Adaptation des installations 
fixes de traction électrique 

étude de l’adaptation éventuelle des 
installations électriques permettant 
d’améliorer les temps de parcours dans le 
cadre de la mise en place du Francilien sur le 
réseau Est  

RFF   

Branche Sud   
Prolongement des missions 
Villiers du RER E jusqu’à 
Roissy-en-Brie  

nature des infrastructures nécessaires, et 
gains attendus  

RFF   

Autres études -opportunité et faisabilité d’un prolongement 
ultérieur de ces missions jusqu’à Tournan ; 

-nature et coût des infrastructures 
nécessaires du prolongement du RER E à Val 
Bréon ; 

-nature et coût des infrastructures 
nécessaires pour la création d’une halte à Val 
Bréon sur la ligne P ; 

-modalités et gains attendus pour la  création 
d’un arrêt des missions de Provins à Gretz, 
suite au déploiement du Francilien permis par  
l’électrification de la ligne Gretz – Provins ; 

-conditions de la création d’une mission 
supplémentaire sur la branche Sud du RER E 

 

RFF 

Etudes d'exploitation   
Etude d’exploitation des évolutions d’offre étudiées dans le Schéma Directeur, SNCF/RFF   
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avec un focus particulier pour le prolongement des missions Villiers du RER E 
jusqu’à Roissy-en-Brie, incluant le volet MR (maintenance et garage)  
Gare   
Etude d’une gare ou halte au Val Bréon, d'opportunité commerciale puis 
d’implantation de niveau esquisse  

SNCF   

 

Les études du Schéma Directeur portent sur les adaptations d’organisation, d’offre, de 
service, d’infrastructures ou d’équipements divers permettant d’améliorer l’exploitation 
du RER E à l’Est et de la ligne P, en situation normale et/ou dégradée.  

Les études d’infrastructures comprendront : 

• la confirmation de l’opportunité ; 

• la confirmation de la faisabilité (ou les propositions de solutions alternatives dans 
le cas contraire) ; 

• les conditions techniques et financières de réalisation (au niveau de précision 
d’une étude préliminaire) ; 

• l’esquisse d’un calendrier de réalisation ; 

• l’appréciation des avantages procurés. 
 
Par ailleurs, le STIF réalisera des études de trafic qui permettront d’estimer les besoins 
d’offre de la ligne. 
 
Les investissements consacrés au RER E à l'Est et à la ligne P feront l'objet d'une 
évaluation par les opérateurs.  

Outre son rôle de pilotage du processus de réalisation du schéma directeur, le STIF 
assurera la rédaction du dossier de schéma directeur, en association avec les maîtres 
d'ouvrage et les financeurs. 

Le résultat des études complémentaires objet de la présente convention permettra 
l’élaboration du Schéma Directeur.  

Ces études complémentaires devront s’articuler avec les études déjà en cours par 
ailleurs, portant notamment sur la création de la gare nouvelle Bry-Villiers-Champigny et 
les aménagements associés, sur l’électrification de la section Trilport – la Ferté Milon, sur 
la création d’installations de contre-sens entre Meaux et Château-Thierry, ou sur la 
création d’un lien piétonnier entre la Gare du Nord et la Gare de l’Est. 

Le STIF se dotera d’un prestataire dans le cadre de l’élaboration du schéma directeur. 
Son rôle sera  d’assembler les rédactions des opérateurs, de veiller à l’articulation avec 
les études déjà en cours, d’assurer la cohérence globale et de mettre en forme le schéma 
directeur.  
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La présente convention intègre notamment dans son périmètre : 
• La compensation des frais de maîtrise d’ouvrage (notamment pilotage, 

encadrement, contrôle qualité, contrôle de gestion, frais de structure, la 
participation des entités des maîtres d’ouvrage en charge de l’exploitation, de la 
maintenance, de la sûreté et de la sécurité des lieux et des services de transport à 
l’élaboration de l’avant-projet), 

• Les prestations de maîtrise d’œuvre nécessaires à la définition technique adéquate 
des ouvrages et équipements. 

• Les activités et prestations nécessaires au compte rendu de l’avancement des 
études qui sont à la charge des maîtres d’ouvrage dans le cadre de la présente 
convention. 

• La mise à jour et la présentation d’un planning détaillé de réalisation de 
l’opération jusqu’à sa mise en service. 

 
L’ensemble des documents sera remis par les maîtres d’ouvrage au STIF et aux 
financeurs de la présente convention en deux exemplaires papiers et un exemplaire sous 
format CD-Rom. 
 

 
2.2. Calendrier de réalisation du Schéma Directeur 
 
Le délai de réalisation de l'ensemble des études est fixé à 12 mois à compter de la 
notification de la convention par le STIF. 
Le planning prévisionnel d'établissement de ces études est joint en annexe 3 à la 
présente convention. 
 
 
ARTICLE 3. ROLE ET ENGAGEMENTS DES PARTIES 
 
3.1. L’autorité organisatrice des transports 
 
Conformément aux dispositions prévues à l’article 14 du décret n°2005-664 du 10 juin 
2005 portant statut du STIF et à l’article L1241-2 du code des transports, le STIF veille à 
la cohérence et assure la coordination des plans d'investissements concernant les 
services de transports publics de voyageurs en Île-de-France. 
A cet effet, il suit la mise en œuvre et veille au respect des programmes, des objectifs et 
des coûts des projets d'infrastructures nouvelles, d'extension et d'aménagement de 
lignes existantes, quel qu'en soit le maître d'ouvrage. 

 
3.2. La maîtrise d’ouvrage des études 
 

3.2.1. Identification, engagements et périmètre d’intervention des 
maîtres d’ouvrage  

 
Les maîtres d’ouvrage de l’opération sont la SNCF et RFF. 
La responsabilité des maîtres d’ouvrage est définie conformément à la loi 85-704 du 12 
juillet 1985 dite loi MOP. 
 
Conformément aux dispositions de la Loi n°97-135 du 13 février 1997 et de ses décrets 
d’application, RFF est maître d’ouvrage pour les éléments de l’infrastructure du réseau 
ferré national et SNCF sur son périmètre. 
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Les cahiers des charges des études sous maîtrise d’ouvrage RFF intègreront la 
quantification des besoins du transporteur (parc de matériel roulant, positions de 
garage…) dans le périmètre des études demandées. 
 

3.2.2. Rôle du maître d’ouvrage coordinateur vis-à-vis des maîtres 
d’ouvrage  

 
Les maîtres d’ouvrage sont convenus de désigner un maître d’ouvrage coordinateur, 
RFF. 
Le maître d’ouvrage coordinateur est chargé :  

• D’établir un planning d’ensemble des opérations faisant apparaître l’état 
d’avancement général des études des différents maîtres d’ouvrage, et d’en 
assurer une mise à jour et un suivi régulier ; 

• D’agréger et de synthétiser les éléments relatifs au suivi général des actions 
couvertes par cette convention, notamment les éléments techniques et 
financiers ; 

• D’identifier le plus en amont possible les questions posées par l’articulation des 
périmètres et par les conditions d’intervention des différents maîtres d’ouvrage. 

 
A cette fin, le maître d’ouvrage coordinateur se charge : 

• De rassembler les informations obtenues auprès des maîtres d’ouvrage des 
opérations, 

• De formaliser et de susciter les échanges réguliers entre les maîtres d’ouvrage 
pour résoudre les problèmes d’interfaces entre les maîtres d’ouvrage et/ou les 
présenter lors des comités et des commissions prévues à cet effet (cf. article 7 de 
la présente convention). 

 

Afin de permettre au maître d’ouvrage coordinateur d’exercer sa mission, les maîtres 
d’ouvrage s’engagent à lui fournir les informations dans un délai de 3 semaines 
maximum à compter de la demande du maître d’ouvrage coordinateur.  

Une fois intégrés, le maître d’ouvrage coordinateur re- transmet aux maîtres d’ouvrage, 
les éléments-pré-cités pour vérification de leurs données avant envoi officiel des 
documents au STIF. 

Le maître d’ouvrage coordinateur ne se substitue en aucun cas aux différents maîtres 
d’ouvrage dans les responsabilités propres qui leur incombent et ne peut leur imposer 
des choix ou des solutions qui relèvent de leurs prérogatives. 
Chaque maître d’ouvrage s’engage à apporter, conformément au calendrier défini à 
l’article 1.3 de la présente convention, les éléments d’information qui le concernent au 
maître d’ouvrage coordinateur afin que celui-ci puisse exercer la mission qui lui est 
dévolue. 
 

3.3. Les financeurs 

 
3.3.1. Identification 

 
Le financement des études, objet de la présente convention, est assuré dans le cadre de 
la convention particulière transport signée le 26 septembre 2011 par :   

• L’Etat, 
• La Région Ile-de-France. 
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La SNCF, RFF et le STIF sont bénéficiaires des financements versés par l’Etat et la Région 
Ile-de-France et ci-après désignés individuellement « le Bénéficiaire » et conjointement 
« les Bénéficiaires ». 
 

3.3.2. Engagements 

 
La signature de la présente convention vaut engagement des financeurs à verser les 
subventions nécessaires à la réalisation, par le STIF et les maîtres d’ouvrage visés à 
l’article 3.2, des études en vue de l’élaboration du schéma directeur, dans la limite des 
montants inscrits dans le plan de financement détaillé à l’article 4.3 de la présente 
convention. 
 
 
ARTICLE 4. MODALITES DE FINANCEMENT ET DE PAIEMENT 
 
4.1. Estimation du coût de l’étude 

 
Pour rappel, le financement se fait dans le cadre de l’enveloppe de 13M€ (aux CE 
01/2008), prévue à la revoyure de la Convention Particulière Transport 2012-étude en 
préparation de 2014.  
 
Le coût prévisionnel des dépenses relatives aux études de la présente convention est 
évalué à : 

• 1,8 M€ HT courants, non actualisables et non révisables, valeur de 
référence 2013, soit 1,747 M€ HT aux CE 01/2012.  

 
Les montants en euros constants, aux conditions économiques de janvier 2012, sont 
également indiqués à l’article 4.2.1 de la présente convention. 
 
 
4.2. Coût global des études à la charge des maîtres d’ouvrage et du STIF 

 
4.2.1. Tableau de synthèse de répartition des coûts par bénéficiaire 

 
Les coûts pris en charge par les bénéficiaires, rattachés aux périmètres définis à l’article 
3.2.1, sont établis comme suit : 
 

Bénéficiaires Coûts M€ HT constants 
aux CE 01/2012 Coûts M€ courants HT 

RFF 1,262 1,300 

SNCF 0,388 0,400 

STIF 0,097 0,100 

TOTAL 1,747 1 800 
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4.2.2. Coûts détaillés par bénéficiaire 

 
Chacun des maîtres d’ouvrage fournit une estimation en euros courants valeur de 
référence 2013 des postes nécessaires pour mener à bien les études de schéma de 
principe :  
 

Schéma Directeur 

Bénéficiaire Opération Coût en M€ courants  

RFF 

Branche Nord 0,350 

Branche Sud 0,950 

Prolongement des missions Villiers à 
Roissy-en-Brie 0,550 

Autres études 0,400 

Total MOA RFF 1,300 

SNCF 

Etude d'exploitation 0,250 

Gare 0,150 

Total MOA SNCF 0,400 

STIF 

Elaboration du Schéma Directeur 0,100 

Total MOA STIF 0,100 

TOTAL  1,800 
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4.3. Plan de financement 
 
Le plan de financement est établi en euros courants, valeur de référence 2013, non 
actualisables, non révisables. 
 

Schéma directeur RER E Est et ligne P (M€ courants)  
Montant M€ HT et % 

 État 
30% 

Région 
70% Total 

RFF 0,390 0,91 1,300 

SNCF 0,120 0,280 0,400 

STIF 0,030 0,070 0,100 

Total 0,540 1,260 1,800 

 
4.4. Modalités de versement des crédits de paiement pour l’Etat et la Région 
 

4.4.1. Versement d’acomptes 

 
Les acomptes sont versés par les financeurs au fur et à mesure de l’avancement de 
l’opération sur présentation d’appels de fonds par le bénéficiaire. 
 
A cette fin, chaque bénéficiaire transmettra aux financeurs et sur son périmètre, une 
demande de versement des acomptes reprenant la dénomination indiquée à l’article 1 
afin de permettre une identification sans ambiguïté de la convention de rattachement et 
indiquant les autorisations de programme/engagements auxquels l’appel de fonds se 
rattache. 
 
A compter de la date de première demande de versement, le bénéficiaire dispose d’un 
délai maximum de quatre années pour présenter le solde de l’opération.  
 
A-Versement des acomptes  
a - Pour la Région : 
La demande de versements d’acomptes comprendra : 

- l’état récapitulatif des montants déjà appelés au titre de la présente convention ; 
- l’état détaillé des dépenses réalisées par le maître d’ouvrage indiquant notamment 
la référence des factures comptabilisées, leur date de comptabilisation et le 
montant des factures comptabilisées. Ce montant global sera ventilé entre les 
différents postes indiqués à l’article 4.2.2 de la présente convention, au prorata de 
leur état d’avancement. 
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- l’état détaillé des dépenses réalisées par le STIF indiquant notamment la 
référence des factures acquittées, leur date d’acquittement et le montant des 
factures acquittées.  
- La demande d’acompte résulte des documents précédents et de l’application, pour 
chaque financeur, de la clé de financement définie à l’article 4.3. 
- Chacun des documents constituant la demande d’acompte, est signé par le 

représentant légal des maîtres d’ouvrage. 
 
A titre exceptionnel jusqu’au 31 décembre 2013, RFF et SNCF bénéficient pour les 
demandes de versement d’acomptes vis-à-vis de la Région de la dérogation décrite ci-
dessus. 
 
b – Pour l’Etat : 
La demande de versement d’acompte auprès de SNCF, et le STIF comprendra : 

- l’état d’avancement de chacun des postes de dépenses (exprimé en pourcentage) 
tel que définis à l’article 4.2.2, signé par le Directeur d’opérations du Bénéficiaire ; 

- l’état récapitulatif des montants déjà demandés au titre de la présente 
convention ; 

- la demande d’acompte résulte des documents précédents et de l’application, pour 
chaque financeur, de la clé de financement définie à l’article 4.3. 

- également pour le STIF, un état récapitulatif des factures acquittées certifiées 
exactes par le comptable public en charge de la comptabilité du STIF. 

 
La demande de versement d’acompte auprès de RFF comprend ainsi : 

• un tableau de justification de l’état d’avancement (exprimé en 
pourcentage) de chacun des postes de dépenses tels que définis à l’article 3.2.2, 
daté et signé parle Directeur d’opérations de RFF, il portera la mention manuscrite 
« Vu pour accord » ; 

• l’état récapitulatif des montants déjà demandés au titre de la présente 
convention ; 

• l’historique des appels de fonds en euros constants, en euros courants ainsi 
que des taux d’avancement afférents ; 

• les extraits de la présente convention rappelant la décomposition de 
chacun des postes de dépenses tels que définis à l’article 3.2.2 ; 

 
• la demande d’acompte résulte des documents précédents et de 
l’application, pour chaque financeur, de la clé de financement définie à l’article 

 
 
Par ailleurs, un récapitulatif annuel des factures comptabilisées sera adressé par RFF, et 
SNCF à l'Etat. 
 
B-Plafonnement des acomptes 
Le montant cumulé des acomptes pouvant être versés par la Région et l’Etat aux 
bénéficiaires est plafonné à 95% avant le versement du solde. Ce taux de 95% est 
applicable pour la Région uniquement dans le cas d’une opération inscrite au CPER 2007-
2013 au titre du GP5 et complété par la Convention Particulière Transport signée le 26 
septembre 2011. 
 
L’annexe 2 indique l’échéancier prévisionnel des dépenses des bénéficiaires. 
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4.4.2. Versement du solde 
 
Après achèvement des études couvertes par la présente convention, les bénéficiaires 
présentent le relevé final des dépenses et des recettes sur la base des dépenses réalisées 
incluant notamment les frais de maîtrise d’ouvrage. 
Le versement du solde est subordonné à la production des documents signés par le 
représentant légal de l’organisme indiqués aux articles 3.1 et 3.2.1. Sur la base du relevé 
final des dépenses et des recettes, les bénéficiaires procèdent, selon le cas, soit à la 
présentation du dernier appel de fonds pour règlement du solde soit le cas échéant au 
remboursement du trop-perçu. 
 
Pour le STIF, le versement du solde est conditionné par un état récapitulatif des dépenses 
signé par le Directeur d’opérations et certifié par le comptable public. 
 
Le versement du solde pour RFF, et la SNCF se fera sur présentation des factures 
acquittées. 
 

4.4.3. Paiement 

A - Paiement pour RFF, la SNCF et le STIF 

Le versement des montants de subvention appelés par RFF, la SNCF et le STIF doit être 
effectué dans un délai de 40 jours à compter de la date de réception par les financeurs 
d’un dossier complet, tel que défini à l’article 4.4.1 de la présente convention. 

Le mandatement des financeurs est libellé de telle sorte qu’il apparaisse explicitement 
qu’il s’agit d’un versement effectué au titre de la présente convention, en reprenant la 
dénomination indiquée à l’article 2. 

Les dates et les références de mandatement sont portées par écrit, éventuellement sous 
forme électronique, à la connaissance des bénéficiaires. 

4.4.4. Bénéficiaires et domiciliation 

 
Les paiements sont effectués par virement bancaire à : 
 

• RFF sur le compte ouvert à la Société Générale, dont le RIB est le suivant : 
Code banque : 30003 
Code guichet : 03620 
N° compte :  00020062145 
Clé : 94 
 

• SNCF sur le compte ouvert de l’Agence Centrale de la Banque de France à Paris, 
dont le RIB est le suivant : 

Code banque :  30001  
Code guichet :  00064  
N° compte :  00000034753 
Clé :  56  
 

• STIF, sur le compte SYNDICAT DES TRANSPORTS D’ILE DE FRANCE, RGF, PARIS, 
dont le RIB est le suivant : 
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Code banque : 10071 
Code guichet : 75000 
N° compte :  00001005079 
Clé : 72 
 
La domiciliation des parties pour la gestion des flux financiers est : 
 

 Adresse de facturation Nom du service Téléphone / courriel 
Etat DRIEA 

21/23 rue Miollis 
75015 PARIS 

SpoT / CBSF 01.40.61.86.08 
Veronique.schaeffer@ 
developpement-
durable.gouv.fr 

Région Île-de-France 35, boulevard des 
Invalides  
75007 PARIS 

Unité Aménagement 
Durable Transports 
en Commun 
Secrétariat général 

01.53.85.56.21 
annabelle.acharrok@iled
efrance.fr 

STIF 39-41 rue de 
Châteaudun  
75009 PARIS 

Direction des projets 
d’investissement 

01.82.53.80.70 
Celine.kruger-
trinchon@stif.info 

RFF Pôle Finances et achats 
92 avenue de France 
75648 PARIS Cedex 13 

Direction Finance et 
Trésorerie - Unité 
Back office 
Exploitation – Credit 
Management 

01.53.94.32.83 
patricia.langelez@rff.fr 

SNCF Transilien SNCF 
Département Gestion 
Finances 
209-211 rue de Bercy 
75585 Paris Cedex 12 

Division des 
Investissements 
 

01 53 25 86 90 
patrick.chatelain@sncf.fr 
 

 
 
4.5. Caducité des subventions au titre du règlement budgétaire de la Région 
 
Conformément aux dispositions du Règlement Budgétaire et Financier de la Région Ile-
de-France, la subvention devient caduque et elle est annulée si à l’expiration d’un délai 
de trois ans à compter de la date de délibération de son attribution, le bénéficiaire n’a 
pas transmis à l’administration régionale une demande de paiement d’un premier 
acompte.  
 
Ce délai peut être prorogé d’un an maximum par décision du Président, si le bénéficiaire 
établit avant l’expiration du délai de trois ans mentionnés ci-avant que les retards dans le 
démarrage de l’opération ne lui sont pas imputables. Passé ce délai, l’autorisation de 
programme rendue disponible est désengagée et désaffectée par décision du Président. 
Elle n’est pas utilisable pour une autre affectation. 
 
Lorsque l’opération a donné lieu à l’engagement d’une autorisation de programme de 
projets, celle-ci demeure valable jusqu’à l’achèvement de l’opération si elle a fait l’objet 
d’un premier appel de fonds émis dans les délais.  
 
Dans le cas où la demande de premier acompte constitue la demande du solde de 
l’opération, les dates de caducité qui s’appliquent sont celles du premier acompte.  
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4.6. Comptabilité des Bénéficiaires 

 
Les bénéficiaires s'engagent à faire ressortir dans leur comptabilité les dépenses propres 
à cette étude. 
Les bénéficiaires s’engagent à informer préalablement les financeurs de toutes autres 
participations financières attribuées en cours d’exécution de la présente convention et 
relatives à l’objet de cette dernière.  
 
 
ARTICLE 5. MODALITES DE CONTROLE PAR LES FINANCEURS 
 
Les financeurs peuvent faire procéder, par toute personne habilitée, au contrôle sur place 
de la réalisation des actions et de l’emploi des fonds, notamment par l’accès aux 
documents administratifs et comptables ainsi qu’à toutes pièces justificatives. 
Le bénéficiaire de la subvention conserve l’ensemble des pièces justificatives de dépenses 
pendant dix ans à compter de l’émission des dites pièces pour tout contrôle effectué a 
postériori. 
Les financeurs peuvent demander, le cas échéant, toute explication ou toute pièce 
complémentaire qu’ils jugent utile quant à l’exécution de l’opération, activité ou action 
subventionnée. 
 
ARTICLE 6. GESTION DES ECARTS 
 
Le montant total des subventions, tel qu’indiqué à l’article 4.3 de la présente convention 
constitue un plafond global et par bénéficiaire. 
 
Dans le cas où les dépenses réelles engagées par les bénéficiaires s’avèrent inférieures 
au montant total initialement prévu, les subventions attribuées sont révisées en 
proportion du niveau d’exécution constaté, par application des taux indiqués à l’article 
4.3. Elles font l’objet d’un versement au prorata des dépenses réalisées effectivement 
justifiées, voire d’un reversement au financeur en cas de trop perçu. 
 
En cas de perspective de dépassement du montant visé à l’article 4.2.1, les co-financeurs 
sont informés lors de la réunion du comité des financeurs. Les bénéficiaires doivent 
obtenir l’accord préalable des co-financeurs pour la mobilisation d’un financement 
complémentaire. Un avenant à la présente convention formalise cet accord. 
 
Dans le cas où l’accord préalable des co-financeurs n’a pas été sollicité, ou en cas de 
désaccord des financeurs, la prise en charge des dits dépassements incombe au maître 
d’ouvrage dans le périmètre duquel il est intervenu. 
 
 
ARTICLE 7. DISPOSITIONS GENERALES 
 
7.1. Modification de la convention 

 
La présente convention ne peut être modifiée que par avenant, à l’exception des 
changements de références bancaires et/ou de domiciliation mentionnée à l’article 4.4.5 
ci-avant qui font l’objet d’un échange de lettre entre le signataire de la partie à l’initiative 
de ce changement et les autres signataires. 
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7.2. Règlement des litiges  

 
Les parties s’engagent à rechercher une solution amiable aux différends pouvant survenir 
lors de l’exécution de la présente convention. 
Les litiges éventuels entre les Parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris. 
 
7.3. Résiliation de la convention 

 
Les signataires de la présente convention peuvent prononcer sa résiliation pour motif 
d’intérêt général. Cette résiliation prend effet au terme d’un délai, qui ne peut être 
inférieur à un mois, indiqué par la décision notifiée par la personne publique par courrier 
envoyé en recommandé avec demande d’avis de réception postal. Les signataires sont 
informés immédiatement de la mise en demeure qui est adressée au bénéficiaire de 
l’aide, et de la décision de résiliation qui lui fait suite ou qui est prononcée pour motif 
d’intérêt général. 
 
A la demande expresse et motivée de l'une des parties, la présente convention peut être 
résiliée de plein droit en cas d'inexécution par les autres parties d'une ou plusieurs des 
obligations essentielles à la réalisation de l'opération. La résiliation est effective à l'issue 
d'un préavis d'un mois commençant à courir à compter de la notification de la mise en 
demeure, expédiée en recommandé avec demande d'avis de réception, sauf : 

• si dans ce délai les obligations citées dans la mise en demeure ont été exécutées ou 
ont fait l'objet d'un début d'exécution, 

• si l'inexécution des prestations requises est consécutive à un cas de force majeure. 
 
Dans tous les cas, les parties sont tenues d’exécuter les obligations résultant de la 
présente convention jusqu’à la prise d’effet de la résiliation. A cette date, il est procédé à 
un arrêt définitif des comptes et, s’il y a lieu, à reversement partiel de la subvention. 
Dans tous les cas, les financeurs s’engagent à rembourser aux bénéficiaires, sur la base 
d’un relevé de dépenses final, les dépenses engagées jusqu’à la date de résiliation. Sur 
cette base, les maîtres d’ouvrage procèdent à la présentation d’une facture pour 
règlement du solde ou au reversement du trop perçu auprès des financeurs au prorata de 
leur participation. 
 
La résiliation prononcée en application du présent article n’ouvre droit à aucune 
indemnisation des bénéficiaires des subventions. 
 
7.4. Date d’effet et durée de la convention 

 
La convention prend effet à compter de sa notification par le STIF à l’ensemble des 
autres parties par lettre recommandée avec accusé de réception. 
La présente convention tient compte des dépenses réalisées à compter de la date de son 
approbation au conseil du STIF. 
Elle expire soit en cas de résiliation dans les conditions prévues à l’article 7.3, soit après 
la réalisation des étapes suivantes : 

- réception des documents indiqués à l’article 2.2 de la présente convention, 
- solde de la totalité des subventions dues aux maîtres d’ouvrage selon les modalités 

de l’article 4.4.2. 
- et au plus tard 24 mois après la validation du Schéma Directeur.  
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7.5. Mesures d’ordre 

 
Les frais de timbre et d’enregistrement sont à la charge de celle des parties qui 
entendrait soumettre la présente convention à cette formalité. 
 
Les signataires font élection de domicile en leur siège pour l’exécution de la présente 
convention. 
 
La présente convention est établie en 5 exemplaires originaux. 
 
 
ARTICLE 8. ORGANISATION ET SUIVI DE LA PRESENTE CONVENTION 
 
Conformément au Contrat de projets État Région Ile-de-France, les financeurs chargent 
conjointement le STIF d’assurer pour leur compte le contrôle des maîtrises d’ouvrage. Le 
STIF, en tant qu'autorité organisatrice, s’assure notamment du respect, par les maîtres 
d’ouvrage, des délais indiqués, de la remise des documents et des estimations à cette 
étape du projet indiqués aux articles 2.2 et 4.1 de la présente convention. 
Dans ce cadre, chaque maître d'ouvrage s'engage à remettre au maître d’ouvrage 
coordinateur, en l'occurrence RFF, l’ensemble des documents relatif à l’exercice de sa 
mission. 
A la demande expresse du STIF, chaque maître d’ouvrage s’engage également à lui 
fournir directement tous les documents relatifs à l'opération, nécessaires au suivi de la 
maîtrise d’ouvrage, qu’ils soient à caractère organisationnel (maîtrise d’ouvrage et 
maîtrise d’œuvre) ou technique (dossier projet, etc.). 
 
La gouvernance du projet s’articule comme suit autour de comités, réunissant les 
techniciens en charge des études et les financeurs, de commissions de suivi composées 
des élus et des financeurs et des MOA, et de réunions entre maîtres d’ouvrage auxquelles 
peuvent être conviés les financeurs. 
 
8.1. Comité technique  

 
Il est constitué un comité technique de suivi de l’opération. Ce comité, convoqué par le 
maître d’ouvrage coordinateur, comprend l’ensemble des signataires et des maîtres 
d’ouvrages concernés par ce projet. 
Le Comité technique se réunit en tant que besoin et au moins une fois par an, les 
membres étant convoqués avec un préavis minimum de deux semaines et les éléments 
étant envoyés au moins sept jours au préalable par le maître d’ouvrage coordinateur. 
 
Le Comité technique est le cadre privilégié permettant :  

- de partager les éléments d’études techniques, les éventuels points durs et leurs 
impacts financiers et administratifs le cas échéant, en impliquant en amont les 
acteurs de l’opération, 

- de développer un point technique lors d’une séance spécifique, 
- de valider les choix techniques si nécessaire, 
- de suivre le déroulement technique de la démarche, 
- de préparer les différents comités et les commissions de suivi sur les aspects 

techniques. 
A cette fin, les membres du comité technique peuvent se faire assister de leurs 
prestataires et inviter, si besoin, les partenaires impliqués dans le projet. 
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8.2. Comité des financeurs 

 
Il est constitué un comité des financeurs comprenant l’ensemble des signataires de la 
convention, sous la présidence du STIF. 
Le Comité des financeurs se réunit au moins une fois par an, et autant que de besoins, 
les membres étant convoqués avec un préavis minimum de un mois et les éléments étant 
envoyés au moins quinze jours au préalable par le maître d’ouvrage coordonateur. 
 
Le comité se prononce et valide : 

- l’avancement de l’étude au regard des éléments demandés dans la convention de 
financement, et du calendrier, 

- le suivi financier de la convention et les éventuels écarts constatés, les besoins 
d’études complémentaires possibles à ce stade,  

- le suivi des estimations du projet (confirmation des postes prévus au regard du 
périmètre du projet), 

- les éléments liés à la communication du projet,  
- le projet de contenu des conventions de financement des étapes ultérieures du 

projet, 
- les éléments présentés lors de la Commission de suivi, 
- le projet de dossier préparé en vue de son approbation en Conseil du STIF. 

 
Le compte rendu de chaque Comité des financeurs est transmis pour avis avant envoi 
officiel.  
Le comité des financeurs se réunit également autant que de besoins sur les questions 
spécifiques relevant du pilotage du projet, notamment son financement, les ajustements 
de programmation technique et financière, et les points spécifiques qui n’auraient pu être 
validés par ailleurs. 
 
8.3. Commission de suivi 

 
Placé sous la présidence de la Directrice générale du STIF, la Commission de suivi 
comprend les signataires de la convention et les élus des collectivités territoriales 
concernées par le projet. 
Elle se réunit au moins une fois par an, les membres étant convoqués avec un préavis 
minimum de un mois et les éléments étant envoyés au moins quinze jours au préalable 
par le STIF. 
La Commission de suivi informe ses membres de l’avancement des études.  
Elle recueille les avis et observations de ses membres sur : 

- les orientations et la démarche à engager, 
- les conclusions de la démarche à chaque étape importante, 
- le projet de dossier préparé en vue de son approbation en Conseil du STIF. 

 
8.4. Information hors comité et commission de suivi 

 
Les maîtres d'ouvrage s'engagent pendant toute la durée de validité de la convention : 

- à présenter un compte-rendu d'avancement de l’étude devant le Conseil du 
Syndicat des Transports d’Ile-de-France à la demande de ce dernier, 

- à informer le STIF et les financeurs sans délai en cas de difficultés ayant une 
incidence financière, ou sur le respect du calendrier, ou sur le programme. 
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Chaque maître d’ouvrage s’engage également à inviter le STIF et les financeurs ou les 
experts missionnés par celui-ci à assister, sur leur demande, à toute réunion permettant 
essentiellement d’apporter un éclairage sur les évolutions techniques ou financières du 
projet. 
Un Comité des maîtres d’ouvrage est constitué des maîtres d’ouvrage ainsi que de leurs 
assistants et prestataires techniques suivant les besoins. Ce comité piloté par le maître 
d’ouvrage coordinateur, se réunira mensuellement. Les réunions sont dédiées à la 
coordination entre les différentes études. Les financeurs et le STIF en seront informés, 
pourront y assister. Les comptes-rendus de réunions seront adressés à l’ensemble des 
financeurs. 
 
Par défaut, Les documents présentés dans le cadre des différents comités et commissions 
sont adressés au moins quinze jours avant la réunion. 
 
 
ARTICLE 9. PROPRIETE, COMMUNICATION ET DIFFUSION DES ETUDES 
 
9.1. Diffusion des études 

Les études réalisées dans le cadre de la présente convention restent la propriété du 
maître d’ouvrage qui les a émises.  

Ces études seront communiquées, sur première demande, aux financeurs et au STIF qui 
s’interdisent toute diffusion en dehors des signataires de la présente convention, sans 
l’accord préalable du maître d’ouvrage. 

Les présents signataires s’engagent à faire mention des financements accordés par la 
présente convention dans toute publication ou communication des études qu’elle vise, 
notamment par une indication portée sur les documents finaux. 
 
9.2. Communication des financeurs 

 
L’ensemble des dossiers d’études, documents et supports d’information mentionnera de 
manière explicite les logos des financeurs. 
Dans un souci d’identification des projets inscrits au Contrat de projets Etat-Région, les 
opérations financées dans ce cadre présenteront les traitements suivants au niveau des 
logos des partenaires : 

- l’ordre entre partenaires : l’Etat, la Région, RFF, SNCF 
- l’ordre des financeurs : l’Etat, la Région 
- en dernier : le logo du STIF 

 
9.3. Confidentialité 
 
Pendant toute la durée de la Convention et pendant cinq années civiles suivant son terme 
les parties s’engagent à traiter toutes les informations liées à la Convention comme 
strictement confidentielles et non divulgables. Ces dispositions ne sont toutefois pas 
applicables aux études elles-mêmes dans l’hypothèse où, conformément à l’article 9.1 ci-
dessus, le(s) maître(s) d’ouvrage autoriserai(en)t leur diffusion par les financeurs.   
 
Les Parties s’engagent ainsi à : 

- Prendre toutes les mesures nécessaires pour garantir que leurs employés, 
dirigeants, administrateurs, agents, sous-traitants, prestataires et mandataires 
amenés à avoir connaissance de ces informations confidentielles dans le cadre de 
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leurs missions soient informés de cette obligation de confidentialité et en 
respectent la teneur. 

- Ne pas exploiter de façon abusive les informations commercialement sensibles 
dont elles ont eu connaissance dans le cadre de la négociation ou de la mise en 
œuvre de la Convention. 

 
Cette obligation n’interdit cependant pas la divulgation de ces informations lorsqu’une 
telle divulgation ou utilisation est exigée (i) par la loi ou par toute décision de justice 
rendue exécutoire, (ii) pour permettre le plein exercice des droits dont chacune des 
Parties est titulaire en vertu de la Convention, (iii) par l’objet d’un litige relatif à 
l’application de la Convention ou (iv) si cette divulgation est effectuée à l’attention des 
conseils des Parties, à la condition qu’ils s’engagent à respecter les dispositions du 
présent article.  
 
Préalablement à toute divulgation ou utilisation d’une quelconque information relative à 
la Convention et l’application des points (i), (ii) et (iii) du paragraphe précédent, chaque 
Partie notifiera sans délai à l’autre la raison qui lui impose de divulguer les informations, 
cela afin de fournir à l’autre Partie la possibilité soit de contester cette divulgation ou 
utilisation soit d’en agréer le moment et le contenu. 
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Fait en cinq exemplaires originaux 
  
 

Pour l’Etat, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jean DAUBIGNY 
Préfet de la région 

 Ile-de-France, 
Préfet de Paris 

Pour la Région Ile-de-
France, 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jean-Paul HUCHON 
Président du Conseil 

Régional d’Ile-de-France 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 

Pour le RFF, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Jean FAUSSURIER 
Directeur Régional  

Ile-de-France, par intérim 

Pour la SNCF, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Bénédicte TILLOY 
Directrice Générale SNCF 

Transilien 

Pour le STIF, 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Sophie MOUGARD 
Directrice Générale 
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ANNEXES 
 

• Annexe 1 : Organigramme de l’opération 
 
• Annexe 2 : Echéancier prévisionnel des autorisations de programme et des appels 

de fonds 
 

• Annexe 3 : Calendrier prévisionnel 
 

• Annexe 4 : Détail du programme des études de schéma de principe et d’avant-
projet 
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ANNEXE 1 :  
Organigramme nominatif 

 
Cet organigramme est remis à jour lors de chaque changement de titulaire d’une 
fonction. 
 
 
MAITRISE D’OUVRAGE RFF 
Maître d’ouvrage : Rémi FICHELSON (Direction du développement et des 
investissements) 
 
 
 
MAITRISE D’OUVRAGE SNCF 
Maître d’ouvrage : -Transilien, Direction Exploitation, Direction déléguée investissement 
et développement 
                            -Direction Déléguée des Gares Transilien 
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ANNEXE 2 :  
Echéancier prévisionnel des autorisations de programme 

et des dépenses 
 

2.1 ECHEANCIER PREVISIONNEL DES BESOINS PAR MOA 
 
 
ECHEANCIER PREVISIONNEL DES BESOINS EN AP/AE RFF EN M€ 
 

M€ HT Courants 2013 2014 2015 TOTAL 

Etat 0,390 0 0 0,390 

Région 0,910 0 0 0,910 

Total 1,300 0 0 1,300 

 
ECHEANCIER PREVISIONNEL DES BESOINS EN AP/AE SNCF EN M€ 
 

M€ HT Courants 2013 2014 2015 TOTAL 

Etat 0,120 0 0 0,120 

Région 0,280 0 0 0,280 

Total 0,400 0 0 0,400 

 
ECHEANCIER PREVISIONNEL DES BESOINS EN AP/AE STIF EN M€ 
 

M€ HT Courants 2013 2014 2015 TOTAL 

Etat 0,030 0 0 0,030 

Région 0,070 0 0 0,070 

Total 0,100 0 0 0,100 
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2.2 ECHEANCIER PREVISIONNEL DES DEPENSES 
 
 
ECHEANCIER PREVISIONNEL DES APPELS DE FOND RFF EN M€ 
 
M€ HT 
Courants 2013 2014 2015 TOTAL 

Etat  0,293 0,097 0,390 

Région  0,227 0.683 0,910 

Total  0.325 0.975 1,300 

 
ECHEANCIER PREVISIONNEL DES APPELS DE FOND SNCF EN M€ 
 

M€ HT 
Courants 2013 2014 2015 TOTAL 

Etat  0,090 0,030 0,120 

Région  0,210 0,070 0,280 

Total  0,300 0,100 0,400 

 
ECHEANCIER PREVISIONNEL DES APPELS DE FOND STIF EN M€ 
 

M€ HT 
Courants 2013 2014 2015 TOTAL 

Etat   0,030 0,030 

Région   0,070 0,070 

Total   1,000 0,100 
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ANNEXE 3: 
Calendrier prévisionnel 

 
 

 2013 2014 2015 

 T4 T1 T2 T3 T4 T1 T2 T3 

Préparation de l'étude         

réalisation des études         

Rédaction du SD         
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Convention de délégation de compétence 
en matière de transport à la demande  

 
 
 
ENTRE : 
 
Le Syndicat des Transports d’Ile-de-France, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 41 avenue de Châteaudun à Paris (9ème)  
(n° SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa Directrice Générale Madame Sophie 
MOUGARD en vertu de la délibération n° 2013/XXXX du 9 octobre 2013,  
ci-après désigné le « STIF », 
 

D’UNE PART, 
 

ET 
 
La Communauté de Communes du Bocage Gâtinais ayant son siège 7/9 rue Grande 
77 940 VOULX, et représenté par son président Monsieur Jacques DROUHIN, en vertu de 
la délibération n° 0613109.DEL du 17 juin 2013, 
ci-après désigné « l’autorité organisatrice de proximité » ou « l’AOP », 
 

D’AUTRE PART 
 
 
VU le code des transports (partie législative) et notamment ses articles L.1241-1 à 

L.1241-3, L.1241-5, L.1241-6 et L.3111-14 ; 
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des transports 

de voyageurs en Ile de France, modifiée notamment par la loi n° 2009-1503 du 8 
décembre 2009 ; 

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16 ; 

VU la délibération du Conseil du STIF n°2007/0048 du 14 février 2007 sur les 
dessertes de niveau local ; 

VU la délibération du Conseil du STIF n°2011/0497 du 1er juin 2011 sur l’actualisation 
du financement des dessertes de niveau local ; 

VU la délibération de la Communauté de Communes du Bocage gâtinais 
n°0613109.DEL du 17 juin 2013 ; 

VU la délibération du Conseil du STIF n° 2013/XXXX du 9 octobre 2013 ; 
 
 
 
PREAMBULE 
 
Par la présente convention, les parties entendent organiser la délégation de compétence 
permise entre le STIF et l’Autorité Organisatrice de Proximité (AOP) dans le cadre des 
dispositions du code des transports et du décret n°2005-664 du 10 juin 2005. 
 
En tant qu’Autorité Organisatrice des Transports de la Région d’Ile-de-France, le STIF 
peut, conformément aux dispositions de l’article L.1241-1 du code des transports, 
organiser des services de transport à la demande. 
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Conformément à l’article L.1241-3 du code des transports, le STIF peut, sur des 
périmètres ou pour des services définis d’un commun accord, déléguer tout ou partie de 
ses attributions, à l’exception de la politique tarifaire, à des collectivités territoriales ou à 
leurs groupements, autorités organisatrices de proximité, dans le cadre d’une 
convention. 
 
Cette délégation de compétence s’inscrit dans une volonté d’améliorer l’offre de transport 
et de mieux répondre aux attentes des usagers.  
 
Dans cette optique, la délégation de compétence consentie par le STIF à l’AOP a 
notamment pour objectif de favoriser l’adéquation entre l’offre et la demande de 
transport, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux. 
 

Titre I -  DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1 - Objet 

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 
l’AOP en matière de services de transport à la demande, ainsi que les modalités 
juridiques et financières de cette délégation de compétence. 
 
La délégation de compétence porte sur les services dont la liste figure à l’Article 5.1. Elle 
n’emporte pas délégation de compétence sur l’ensemble du territoire de l’AOP. En cas de 
nouveaux services à créer, le périmètre de la présente délégation pourra être élargi par 
avenant.  
 
Le STIF délègue à l’AOP les compétences définies à l’Article 5.2. Ces compétences sont 
principalement de définir le contenu du service, d’en organiser la mise en œuvre et d’en 
désigner l’exploitant. Il est rappelé que compte tenu de la compétence générale du STIF 
qui demeure dans tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la 
présente convention de délégation n’emporte pas transfert complet de compétences au 
bénéfice de l’AOP. Le STIF demeure notamment autorité coordinatrice de l’offre de 
transport et responsable de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, 
la présente convention, d’une durée limitée, est réversible : à son terme, ou en cas de 
résiliation prévue à l’Article 15, le STIF reprend la responsabilité de l’ensemble des 
compétences déléguées. 
 

Article 2 - Durée 

La présente convention est conclue pour une durée de 3 ans à compter de sa date de 
notification, par lettre recommandée avec accusé de réception par le STIF à l’AOP, sans 
préjudice des dispositions du dernier paragraphe de l’article 5.4 (caducité) et des 
dispositions de l’article 15 (résiliation). 
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Article 3 - Principes généraux 

Article 3.1 - Principe d’exclusivité de l’AOP 

Dans les limites fixées à la présente convention et, sauf dispositions législatives et 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 
présente convention, exclusivement exercées par l’AOP. 

Article 3.2 - Principe de coopération et de transparence 

Les parties mettent tout en œuvre pour assurer une coopération et une transparence 
permanente dans l’exécution de la présente convention. 
 
L’AOP informe régulièrement le STIF des conditions d’exercice des compétences 
déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion. Elle produit 
chaque année avant le 1er avril au STIF un rapport d’exercice des compétences déléguées 
conformément aux dispositions de l’Article 10.  
 

Article 4 - Droits et obligations du STIF 

Le STIF, en tant qu’autorité organisatrice, est garant de la politique régionale des 
transports et en assure la cohérence : 

− Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements. 

− Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs. 

− Il définit les conditions générales d’exploitation et des règles minimales en matière de 
qualité de service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le cahier des charges 
relatif à l’exploitation de services de transport à la demande figurant en annexe I de 
la présente convention. 

− Il contrôle ponctuellement les conditions d’exploitation des services. 

− Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes. 

− Il définit, assure ou fait assurer l’information multimodale. 

− Il définit les principes de mise en œuvre de la loi du 11 février 2005 sur l’accessibilité 
des réseaux. 

− Il définit et met en œuvre sa politique de communication. 

− En contrepartie des compétences déléguées, le STIF : 
• participe au financement des services en fonction de critères d’éligibilité aux 

financements et de modalités définis au Titre II de la présente convention, 
• contrôle l’exécution de la présente convention ; en particulier évalue avec l’AOP 

les conditions de mise en œuvre ainsi que les conditions d’exécution des 
conventions passées avec le ou les exploitants de transport, 

• étudie toute demande de modification de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée, 

• propose des solutions en cas de différends avec les exploitants. 
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Article 5 - Droits et obligations de l’AOP 

Article 5.1 - Services faisant l’objet de la délégation de compétence 

En vertu de la présente convention, l’AOP est responsable de l’organisation du service de 
transport à la demande décrit ci-dessous : 

Le Transport à la Demande (TAD) de la Communauté de Communes du Bocage Gâtinais, 
territoire rural où l’offre de transport public en journée est inexistante, permet aux 
usagers de fréquenter les services, équipements et commerces des pôles urbains situés 
sur, et à proximité immédiate, de l’intercommunalité. 

Le service se composera de 4 lignes virtuelles, avec des itinéraires, des arrêts et des 
horaires fixes, définis à l’avance et desservis uniquement sur réservation au plus tard la 
veille au soir 20 h, par des usagers munis de titre de transport valables en Ile de 
France : 

Ligne 1 : Boucle de Blennes 

Ligne 2 : Thoury- Flagy- Bréau 

Ligne 3 : Boucle de Chevry 

Ligne 4 : Montmachoux diant Bréau 

Article 5.2 - Compétences déléguées 

L’AOP s’engage à assurer les compétences suivantes qui lui sont déléguées par le STIF : 

− La mise en place du service visé à l’article 5.1, au plus tard le 31 mars 2014  inclus 
(voir annexe II à renvoyer au STIF). En cas de retard de la mise en service, les 
modalités de l’article 5.4 s’appliquent. 

− L'exploitation des services, soit directement en régie, soit par une entreprise ou une 
association ayant passé à cet effet une convention à durée déterminée avec l’AOP 
après mise en concurrence, selon les modalités fixées à l’Article 5.3 et à l’annexe I. 

− Le financement des services,  

− Le suivi et le contrôle de l’exécution des services en particulier dans le respect du 
cahier des charges annexé à la présente convention. 

− L’examen des mesures d’amélioration possibles du service rendu en matière de 
création, modification ou suppression d’offre de transport ou de qualité de service, 
selon les modalités fixées à l’annexe I. 

− Le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
systèmes qu’elles exploitent. 

− Le cas échéant, l’adaptation des systèmes de validation télébillettiques aux évolutions 
des spécifications régionales. 

 
Dans le cadre de ses relations avec le STIF, l’AOP s’engage en outre à : 

• Informer le STIF de tout événement majeur concernant l’exécution du service 
susceptible d’avoir un impact sur la continuité du service et la sécurité des personnes, 

• Etablir un rapport annuel au STIF sur l’exécution du présent contrat conformément à 
l’Article 10 et sur l’usage du service (rapport d’exercice des compétences déléguées), 

• Définir et mettre en œuvre une politique et des actions de communication et 
promotion des services délégués qui soit cohérente avec la politique de 
communication du STIF.  

Commentaire [MSOffice1]: Le 15 
avril ou le 1er janvier ? 
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Article 5.3 - Désignation de l’exploitant et mise en service 

Pour l’exploitation des services pour lesquels elle a reçu délégation de compétence par la 
présente convention, l’AOP décide, conformément à l’article 7-II de la loi n°82-1153 du 
30 décembre 1982 (LOTI) (article L.1221-3 du code des transports : 

− soit d’exploiter le service en régie, 

− soit de confier par la signature d’une convention à durée déterminée l’exploitation du 
service à une entreprise ou une association après une procédure de mise en 
concurrence. 

 
Dans le second cas, il appartient à l’AOP de mettre en œuvre dans sa globalité, selon les 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur et sous sa responsabilité, la 
procédure de passation de la convention d’exploitation. Dans ce cadre, elle s’engage à 
rechercher le meilleur rapport qualité/coût. 
 
La convention passée entre l’AOP et le transporteur doit être transmise au STIF pour 
information dans le mois suivant la notification au transporteur. Sa durée ne peut 
excéder le terme de la présente convention. 
 
Afin que le STIF puisse tenir à jour le plan régional des transports conformément à 
l’article 4 de la présente convention, l’AOP s’engage à transmettre au STIF : 

• En cas de régie : 
- la délibération mettant en place ladite régie, 
- l’inscription au registre des transports de la régie. 

• En cas de convention avec un tiers : 
- La délibération approuvant le choix de l’exploitant ainsi que les modalités 

d’exploitation du service et autorisant l’AOP à signer ladite convention, 
- La convention exécutoire signée entre l’AOP et l’exploitant ou, pour les marchés, 

l’ensemble des pièces constitutives dudit marché (acte d’engagement signé par 
l’AOP, règlement de consultation, CCAP, CCTP, offre signée par l’exploitant), ainsi 
que l’acte constatant son entrée en vigueur. 

• En cas de régie et de convention avec un tiers : 
- L’acte justifiant la date de mise en service du service (voir en annexe II), 
- Tous les autres actes que l’AOP estimera utile de devoir transmettre au STIF ou 

que le STIF demandera expressément à l’AOP. 

Article 5.4 - Retard dans la mise en service 

Dans l’hypothèse où l’AOP ne respecterait pas la date limite de mise en service prévue à 
l’Article 5.2, elle prévient sans délai le STIF afin que les parties se rapprochent pour 
envisager : 

• Soit un report de la date limite de mise en service : 

− par échange entre les parties de lettres recommandées avec accusé de réception, 
concrétisant leur accord sur ce report, lorsque le report de la mise en service est 
inférieur à 6 mois, à condition que le service demeure inchangé et que le report 
de la mise en service ne remette pas en cause l’échéance de la présente 
convention de délégation, 

− par la conclusion d’un avenant à la présente convention dans les autres cas, 

• Soit la résiliation de la présente convention dans le cadre des dispositions de l’Article 
15.2 ; dans cette hypothèse les parties ne sont pas tenues de respecter le préavis de 
8 mois. 
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En toute hypothèse, si le service n’est toujours pas mis en service au plus tard 18 mois 
après la date prévisionnelle initiale, la convention sera réputée caduque sauf accord 
express des parties. 

Titre II -  TARIFICATION ET FINANCEMENT DU SERVICE 

Article 6 - Tarification applicable 

La tarification applicable aux services visés à l’Article 5.1 est la tarification francilienne. 
Les services sont accessibles avec les produits tarifaires suivants : 

- Les forfaits d’une durée égale ou supérieure à une semaine autres 
qu’Emeraude et Rubis, 

- La carte Emeraude pour les dessertes situées dans Paris et la carte Rubis pour 
les dessertes situées hors Paris, 

- Les forfaits journaliers et touristiques, 

- Les tickets t+ et les tickets d’accès à bord. 
 
Les recettes tarifaires, perçues avec le système de billetterie, représentent la contribution 
des voyageurs au financement des services décrits dans la présente convention. 
 
Toute modification des règles tarifaires devra faire l’objet d’un avenant, sous réserve du 
respect des conditions techniques nécessaires à leur application. 

L’AOP s’engage par ailleurs à ne pas appliquer de réductions, par rapport aux tarifs fixés, 
qui ne seraient pas mentionnées dans la présente convention.  

La sécurité et l’interopérabilité du système télébillettique d’Ile-de-France, appelé 
« système NAVIGO », sont organisées dans une charte appelée « Charte du système 
télébillettique NAVIGO ». L’AOP adhère à la charte du système télébillettique NAVIGO, 
jointe en annexe III de la présente convention, et s’engage à la respecter. 
 
L’AOP mandate le STIF pour se faire représenter au sein des comités mentionnés dans la 
charte. 
 
Elle s’engage en outre, à faire respecter la dite charte par toute personne, physique ou 
morale, qu’elle autorise à participer de quelque manière que ce soit à la mise en œuvre 
du système NAVIGO, en intégrant des dispositions en ce sens dans les contrats qu’elle 
passe avec ces personnes. 
 

Article 7 - Financement par l’AOP 

Sous réserve des dispositions de l’Article 8, l’AOP supporte toutes les conséquences 
financières des décisions relevant des compétences déléguées : les contributions versées 
par l’AOP sont la contrepartie de la réalisation des services délégués, et notamment, des 
obligations de service public incombant à l’exploitant. 
 

Article 8 - Participation du STIF au financement du service 

Le STIF participe au financement des services qui satisfont les critères définis dans la 
délibération n° 2007/0048 de son Conseil du 14 février 2007. 
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La participation du STIF au financement des services de transport à la demande de la 
Communauté de Communes du Bocage Gâtinais est fixée à 8 664 € en année pleine 
(valeur TTC année 2013). 
 
La participation du STIF sera actualisée chaque année à la date anniversaire du 
démarrage initial du service précisée dans l’acte justifiant la date de mise en service 
effective du service transmise par l’AOP (annexe II), comme suit : 

Valeur en année pleine pour l’année N  
=  

Valeur en année pleine pour l’année N-1 X KN 
  avec KN = 0,429 SN-1/SN-2 + 0,088 CN-1/CN-2 + 0,483 IPSN-1/IPSN-2 

S : Salaires, revenus et charges sociales - Salaires mensuels de base de l'ensemble des salariés 
(indices trimestriels) - Activités économiques - Transports et entreposage (www.indices.insee.fr; 
identifiant : 1567433) 
C : indice mensuel Gazole (www.indices.insee.fr ; identifiant : 0641310) 
IPS : indice des prix des services (www.indices.insee.fr ; identifiant : 641257) 
Pour chaque indice I, In est la moyenne arithmétique de janvier N-1 à décembre N-1. 

 

Article 9 - Modalités de règlement de la participation du STIF 

La participation du STIF au titre de l’Article 8 est facturée par l’AOP à la fin de chaque 
trimestre. La facture est présentée par l’AOP au plus tard 45 jours après la fin de chaque 
trimestre. 
 
Les demandes de versement doivent être accompagnées de demandes de paiement qui 
indiquent clairement le trimestre concerné, et le montant sollicité au titre du service.  
 
Le 1er versement de la participation du STIF est conditionné à la notification par l’AOP au 
STIF de la date de mise en place du service de transport à la demande (voir en annexe 
II). 
 
Domiciliation bancaire :  
 
Les versements des subventions sont effectués par le STIF au profit de l’AOT, par 
virement aux coordonnées suivantes : 

- Titulaire du compte : [Trésorerie Montereau-Fault-Yonne] 
- Nom de la banque et localisation : [BDF MELUN (00525)] 
- Code guichet : [00398] 
- Numéro de compte : [E777 0000000] 
- Clé RIB : [81] 
- IBAN : [FR32 3000 1003 9800 00L0 5001539] 

 
Les domiciliations des parties pour la gestion des flux financiers sont précisées ci-après : 

 

 Adresse  
Service responsable du suivi des paiements 
Nom du service Téléphone 

STIF 
41 rue de 

Châteaudun 
75 009 Paris 

Direction de l’Exploitation 
Division ORB 

 

AOP 7/9 rue Grande 
77 940 VOULX Service Développement 01.60.71.97.45 
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Titre III -  INFORMATION ET CONTROLE 

Article 10 - Suivi financier et rapport d’exercice des compétences déléguées 

Le suivi financier a pour objet de contrôler l’évolution de la dépense de transport dans 
une approche globale du coût des services de transport collectif en Ile-de-France et dans 
l’éventualité d’un retour au STIF des compétences transférées au terme de la convention. 
L’AOP établit annuellement le rapport d’exercice des compétences déléguées comportant 
au minimum les éléments suivants : 

- Analyse détaillée de l’usage du service : résultats de validation des titres de 
transport, données statistiques sur la fréquentation, nombre moyen, médian, 
maximum et minimum de voyageurs par course, 

- Niveau d’offre réalisé, nombre de courses non réalisées, 

- Evolution de l’offre de transport en nombre de services, kilomètres commerciaux 
parcourus, nombre de véhicules et de conducteurs en équivalent temps plein,  

- Compte(s) financier(s) de l’exécution des services confiés au(x) transporteur(s) 
comportant en produits, les contributions de l’AOP, les autres contributions 
publiques (RIF, STIF, CG, autre collectivité…), les autres produits d’exploitation, 
financiers ou exceptionnels ; en charges, les charges d’exploitation des services, 
et plus généralement, tout autre produit ou charge rattachable à l’exécution du 
service, 

- Conditions d’exercice des compétences déléguées et difficultés éventuelles 
rencontrées dans l’exercice de ces compétences. 

 
Le rapport d’exercice des compétences déléguées est présenté avant le 1er avril de 
chaque année aux services du STIF, conformément à l’article 3.2 de la présente 
convention. Seront annexés à ce document le ou les rapports d’activité élaborés par le ou 
les exploitants. 
 

Article 11 - Contrôle 

Le STIF se réserve le droit de prendre toute disposition qu’il jugera nécessaire pour 
contrôler la bonne application de la présente convention et exiger de l’AOP qu’elle prenne 
toutes les mesures nécessaires pour que l’exploitant remédie aux éventuels 
manquements constatés lorsqu’ils relèvent de sa responsabilité.  
 
L’AOP s’engage à prévoir dans sa convention avec l’exploitant des dispositions 
permettant les contrôles et audits. 
 

Article 12 - Evaluation de la délégation de compétence 

Une évaluation de la délégation de compétence sera, le cas échéant, effectuée à mi-
parcours de la convention. 
 

Titre IV -  DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 13 - Responsabilité 

L’AOP exerce sa mission d’autorité organisatrice de proximité sous son entière 
responsabilité à l’exception des conséquences pouvant être générées par les décisions 

188



 

 9 

tarifaires ou les modifications du cahier des charges ayant des incidences financières sur 
les conventions d’exploitation passées par l’AOP. 
 
Elle fait son affaire et supportera toutes les conséquences financières en cas de recours 
contentieux pouvant être engagés à l’occasion de l’exercice par elle des compétences qui 
lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention. 
 
Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre. 
 
Le STIF ne pourra, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 
son expiration, être mis en cause dans les litiges qui résulteraient de l’exercice par l’AOP 
des compétences qui lui sont déléguées. 
 

Article 14 - Modification des services faisant l’objet de la délégation  

Toute modification de la présente convention et de ses annexes se fait par avenant, sauf 
dans les cas suivants pour lesquels les parties conviennent que les modifications peuvent 
intervenir par échange de lettre recommandée avec accusé de réception : 

- changement de fréquence, 

- implantation d’un ou plusieurs nouveau(x) point(s) d’arrêt, 

- modification de l’amplitude, des horaires. 
 
Dans le cas de la modification du périmètre de délégation, un avenant est nécessaire. 
 
Dans tous les cas, si la modification apportée a une conséquence économique, les parties 
conviennent de se rapprocher pour en mesurer les effets et éventuellement, en tenir 
compte par voie d’avenant. 
 

Article 15 - Résiliation 

Article 15.1 - Résiliation pour faute 

En cas de fautes graves ou de manquements répétés de l’une des parties à une ou 
plusieurs de ses obligations contractuelles, l’autre partie peut décider, 15 jours après 
mise en demeure d’exécuter, par lettre recommandée avec accusé de réception 
demeurée sans effet, de résilier la présente convention, sans préjudice de tous 
dommages et intérêts, dans le respect d’un préavis de 8 mois. 
 
La défaillance de l’exploitant d’un des services de transport visés à l’Article 5.1 ne saurait 
être assimilée à une faute ou un manquement. En effet, en cas de défaillance, il 
appartiendra à l’AOP d’assurer la continuité du service. 
 
Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service. 

Article 15.2 - Résiliation amiable 

Dans les autres cas, les parties peuvent décider, d’un commun accord et par le biais d’un 
avenant, de procéder à la résiliation amiable de la présente convention, sans préjudice 
de tous dommages et intérêts, dans le respect d’un préavis de 8 mois. 
 
Durant ce préavis, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service. 
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Article 16 - Fin de la convention 

18 mois avant l’échéance de la présente convention, les parties s’engagent à se contacter 
afin d’envisager ensemble les modalités de renouvellement éventuel de la délégation de 
compétence. 
 

Article 17 - Litiges 

Les parties s’engagent à trouver une solution amiable aux différends pouvant survenir 
lors de l’exécution de la présente convention. Elles se réunissent dans un délai d’un mois 
à compter de la réception d’un courrier adressé par la partie la plus diligente, par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris. 
 
 
Fait à _______________ 
Le  _______________ 
 
En double exemplaire, 
 
 
Pour le STIF Pour l’AOP 
 
La Directrice Générale     Le Président  
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AVENANT n°1 
à la convention de délégation de compétence 

en matière de transport à la demande 
du 2 avril 2012 

 
 
 
ENTRE : 
 

- Le Syndicat des Transports d’Ile-de-France, établissement public à caractère 
administratif, dont le siège social est situé 41 avenue de Châteaudun à Paris 
(9ème) (n° SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa Directrice Générale 
Madame Sophie MOUGARD en vertu de la délibération n° 2013/xxxx du 
9/10/2013,  
Ci-après désigné le « STIF », 

D’UNE PART, 
 

ET 
 

- La Communauté d’Agglomération du Val d’Orge, ayant son siège 1, place Saint-
Exupéry 91704 Sainte-Geneviève-des-Bois cedex, et représenté par son Président 
Monsieur Olivier LEONHARDT, en vertu de la délibération n° ----du 25/09/2013, 
Ci-après désigné « l’autorité organisatrice de proximité » ou « l’AOP », 

 
D’AUTRE PART 

 
 
VU le code des transports (partie législative) et notamment ses articles L.1241-1 à 

L.1241-3, L.1241-5, L.1241-6 et L.3111-14 ; 
VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 relative à l'organisation des transports 

de voyageurs en Ile de France, modifiée notamment par la loi n° 2009-1503 du 8 
décembre 2009 ; 

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France ; 

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16 ; 

VU la délibération du Conseil du STIF n°2007/0048 du 14 février 2007 sur les 
dessertes de niveau local ; 

VU la délibération du Conseil du STIF n°2011/0497 du 1er juin 2011 sur l’actualisation 
du financement des dessertes de niveau local ; 

VU la délibération du Conseil du STIF n°2011/0923 du 7 décembre 2011 ; 
VU la convention de délégation à la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge en 

matière de service de transport à la demande du 2 avril 2012 ; 
VU la délibération de la Communauté d’Agglomération du Val d’Orge n°_______ du 

25 septembre 2013 ;  
VU la délibération du Conseil du STIF n°2013/XXXX du 9 octobre 2013; 
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PREAMBULE 
 
La Communauté d’Agglomération du Val d’Orge a reçu en date du 7 décembre 2011 
délégation de compétence du Syndicat des Transports d’Ile de France pour l’organisation 
et la mise en place d’une desserte de niveau local, comprenant 3 lignes virtuelles 
(Leuville-Brétigny ; Villiers- Villemoisson ; Plessis Pâté-Brétigny) et une quatrième ligne 
ayant pour vocation la desserte des commerces de la N20 une fois par semaine. 
 
Pour faire suite à l’intégration de la commune de Longpont sur Orge à la Communauté 
d’Agglomération du Val d’Orge au 1er janvier 2013, la Communauté d’Agglomération du 
Val d’Orge envisage les évolutions suivantes : 
 

1. La création d’une cinquième ligne de transport à la demande Longpont sur Orge 
<> Saint Michel sur Orge et fonctionnant en heures creuses la semaine ainsi que 
les week-ends. Longpont sur Orge ne bénéficie que d’un service régulier de 
transport aux heures de pointes en semaine. 

 
2. L’extension de la ligne Leuville sur Orge <> Brétigny sur Orge vers le collège Paul 

Fort de Montlhéry, permettant aux collégiens Leuvillois scolarisés sur Montlhéry de 
bénéficier d’une solution de transport plus tard le matin et plus tôt le soir. 

 
Le présent avenant a pour objet la prise en compte de ces éléments en modifiant la 
convention de délégation de compétence du 2 avril 2012. 
 
 
Il est convenu ce qui suit :  
 
Article 1er – CREATION D UNE CINQUIEME LIGNE DE TRANSPORT A LA DEMANDE 
LONGPONT SUR ORGE-SAINT MICHEL SUR ORGE ET EXTENSION DE LA LIGNE 1 
LEUVILLE-BRETIGNY A MONTHLERY 

I. L’Article 5.1 de la convention de délégation de compétence du 2 avril 2012 est 
modifié comme suit : 

Article 5.1 - Services faisant l’objet de la délégation de compétence 

En vertu de la présente convention, l’AOP est responsable de l’organisation du service de 
transport à la demande décrit ci-dessous et de la gestion de la centrale de réservation : 
 
Présentation du système 
Le service de transport à la demande du Val d’Orge se compose de 5 lignes virtuelles, 
avec des itinéraires, des arrêts et horaires fixes, définis à l’avance et desservis 
uniquement si une réservation est faite au préalable par téléphone par au moins un 
voyageur abonné. 
 
Quatre lignes virtuelles (Leuville – Brétigny et extension Leuville collège Paul Fort 
Montlhéry, Villiers – Villemoisson, Plessis Pâté – Brétigny, Longpont – Saint Michel) se 
substituent aux lignes régulières (DM13, DM6, 010 015, 227 003) durant les plages 
horaires où ces dernières ne circulent pas (heures creuses et week-end). 
 
Une cinquième ligne a vocation à desservir les commerces de la RN20, une fois par 
semaine (jour à définir, à partir de Villemoisson et Villiers). Cette ligne est développée à 
titre expérimental.  
 
Le service propose donc une offre de mobilité complémentaire aux services existants 
(réseau de bus classique, services d’aide à la mobilité des personnes mis en place par les 
communes, Pam91) répondant à des besoins diffus sur les secteurs non desservis, 
notamment en heures creuses. 

194



Le public visé est essentiellement composé des populations captives des transports en 
commun (jeunes, ménages non motorisés) ainsi que des personnes âgées. 
 
Ce service doit être souple et modulable, et doit pouvoir s’adapter après une phase 
d’expérimentation (modification d’offre, complément, nouvelles lignes…). 
 
Règles de prise en charge  
La prise en charge et la dépose s’effectuent à un point d’arrêt matérialisé du réseau de 
bus, défini en accord entre le client et la centrale de réservation. 
 
Horaires de fonctionnement 
Le nombre de services repose sur le principe d’une fréquence à l’heure.  
Les plages horaires pour chacune des lignes sont les suivantes : 
 

• Leuville-sur-Orge <> Brétigny RER : 
10h – 15h30 (5 allers-retours) du lundi au vendredi 
8h – 20h (12 allers-retours) le samedi et le dimanche 

• Leuville sur Orge <>collège Paul Fort de Montlhéry (uniquement en période 
scolaire) 
10h-15h30 (7 allers-retours) le lundi mardi jeudi vendredi 
10h- 15h30 (3 allers-retours) le mercredi 
 

• Villiers-sur-Orge <> Villemoisson <> RER Sainte Geneviève et Epinay-sur-Orge 
10h – 15h30 (5 allers-retours) du lundi au vendredi 
8h (Villemoisson)/10h (Villiers) – 15h30 (Villiers)/20h (Villemoisson) le samedi 
(12 allers-retours) 
8h – 20h (12 allers-retours) le dimanche 
 

• Plessis Pâté <> Brétigny 
8h30 - 19h30 (11 allers-retours) le dimanche 
 

• Villemoisson <> RN20 - Carrefour La Ville du Bois 
12h – 14h (1 aller-retour) le lundi 
 

• Longpont sur Orge<>Saint Michel Sur Orge 
10h-15h30 (5 allers-retours) du lundi au vendredi 
8h-20h (12 allers-retours) le samedi 
8h-20h (12 allers-retours) le dimanche 

 
Evolution du système  
Le service de TAD est développé en complément des lignes régulières et devra tenir 
compte de l’évolution de ces dernières.  
 
 
II. L’article 5.2 de la convention de délégation de compétence du 2 avril 2012 est 

modifié comme suit : 

Article 5.2 – Compétences déléguées 

L’AOP s’engage à assurer les compétences suivantes qui lui sont déléguées par le STIF : 

- La mise en service des services visés au 5.1 Leuville sur Orge/Brétigny sur Orge, 
Villiers sur Orge/Villemoisson sur Orge, Plessis Pâté/Brétigny sur Orge et 
Villemoisson sur Orge-Rn20 avant le 31 janvier 2013 et l’extension de la ligne 
Leuville sur Orge/Brétigny sur Orge vers le collège Paul Fort de Montlhéry et la 
création de la ligne Longpont sur Orge/Saint Michel sur Orge au plus tard le 30 
juin 2014. 
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ARTICLE 2 – MODIFICATION DE L’ANNEXE 1 

L’annexe 1 au présent avenant, relative aux caractéristiques détaillées de l’extension du 
service de transport à la demande, vient compléter l'annexe I à la convention de 
délégation du 2 avril 2012. 
 

Article 3 – DISPOSITIONS GENERALES 
Toutes les clauses de la convention du 2 avril 2012 non modifiées par le présent avenant 
et non contraires aux dispositions de ce dernier, restent applicables de plein droit 
jusqu'au 31 décembre 2016. 

 

Article 4 – APPLICATION DU PRESENT AVENANT  
Le présent avenant entre en vigueur à compter de sa date de notification par le STIF. 
 
 
 
Fait à _______________ 
Le  _______________ 
 
 
En double exemplaire, 
 
 
Pour le STIF Pour l’AOP 
 
La Directrice Générale     Le Président 
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Convention  

de délégation de compétence 
en matière de services spéciaux de transport public routiers 

réservés aux élèves (circuits spéciaux scolaires) 
 

 
 
 
 
 
ENTRE : 
 

Le SYNDICAT DES TRANSPORTS D'ILE-DE-FRANCE, établissement public à 
caractère administratif, dont le siège social est situé 39bis-41 Rue de Châteaudun à 
Paris Sème, (n°SIRET 287 500 078 00020), représenté par sa directrice générale, 
Madame Sophie MOUGARD en vertu de la délibération n° 2013-xxx du 9 octobre 
2011 ci-après désigné le « STIF », 

D’UNE PART, 
ET 
- La Commune de SARCELLES, ayant son siège, Hôtel de Ville, 3 rue de la Résistance 

Sarcelles 95203 et représentée par Monsieur François PUPPONI, Maire, en vertu de la 
délibération du conseil municipal  n° ______ du _________,  
ci-après désignée « L’autorité organisatrice de proximité » ou « L’AOP », 
 

D’AUTRE PART 
 

VU le code de l’éducation, notamment ses articles L.213-13, R.213-4 à R.213-9, 
R.213.20, 

VU la loi n° 83-634 modifiée du 13 juillet 1983, la loi n° 84-53 modifiée du 26 janvier 
1983, la loi n°2004-809 modifiée du 13 août 2004 ;  

VU l'ordonnance n°59-151 du 7 janvier 1959 modifiée relative à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France, 

VU le décret n° 59-157 du 7 janvier 1959 modifié relatif à l'organisation des 
transports de voyageurs en Ile de France,  

VU le décret n° 2005-664 du 10 juin 2005 portant statut du Syndicat des transports 
d'Ile de France, notamment son article 16, 

VU la délibération du conseil du STIF n°2010/0116 du 17 février 2010,  

VU la délibération du conseil du STIF n°2013/_____ du 9 octobre 2013 portant 
délégation de compétences du STIF à la commune de Sarcelles en matière de 
services spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, 

VU la délibération du Conseil municipal n°_______ du ___ octobre 2013 ;  
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PREAMBULE 
 
La présente convention s’inscrit dans le cadre de l’ordonnance n°59-151 du 7 janvier 
1959 relative à l’organisation des transports de voyageurs en Ile-de-France, modifiée par 
la loi n°2004-809 du 13 août 2004 relative aux libertés et responsabilités locales, codifiée 
dans la partie législative du code des transports. 
 
Dans ce cadre les parties à la présente convention entendent organiser la délégation de 
compétence permise entre le STIF et l’Autorité Organisatrice de Proximité (ci-après 
désignée AOP) par l’article  L.1231-10 du code des transports et par le décret du 10 juin 
2005. 
 
En vertu de l'article L.3111-4 du code des transports, et depuis le 1er juillet 2005, le 
STIF, en tant qu’Autorité Organisatrice des Transports de la Région d’Ile-de-France est 
responsable de l'organisation et du fonctionnement des transports scolaires. 
 
Conformément à l’article L.1231-10 du code des transports, le STIF peut, sur des 
périmètres ou pour des services définis d’un commun accord, déléguer tout ou partie de 
ses attributions, à l’exception de la politique tarifaire, à des collectivités locales ou à leurs 
groupements, dans le cadre d’une convention. 
 
Dans la continuité de la délégation de compétence précédente, signée le 21 juillet 2011 
dont le service a été mis en place le 1er juillet 2011, cette délégation de compétence 
s’inscrit dans une volonté d’améliorer l’offre de transports scolaires et de mieux répondre 
aux attentes des usagers.  
 
Dans cette optique, la délégation de compétences consentie par le STIF à l’AOP a 
notamment pour objectif de favoriser l’adéquation entre l’offre et la demande de 
transports scolaires, de renforcer la qualité de service et de permettre une allocation des 
ressources plus proche des besoins locaux. 

Titre I -  DISPOSITIONS GENERALES 

Article 1- Objet  

La présente convention a pour objet de définir les compétences déléguées par le STIF à 
l’AOP en matière de transports scolaires, ainsi que les modalités juridiques et financières 
de cette délégation de compétence.  
 
Sur le périmètre défini à l’article 5, les compétences déléguées par le STIF à l’AOP en 
matière de transports scolaires comprennent l’organisation et le financement des services 
spéciaux de transport public routiers réservés aux élèves, ci-après désignés « circuits 
spéciaux scolaires ». 
 
A compter de la date d’entrée en vigueur de la présente convention, la responsabilité de 
l’organisation et du fonctionnement des services délégués sera exercée de plein droit par 
l’AOP.  
 
L’AOP sera subrogée dans les droits et obligations du STIF. 
 
Il est rappelé que, compte tenu de la compétence générale du STIF qui demeure dans 
tous les cas Autorité Organisatrice des Transports de premier rang, la présente 
convention de délégation n’emporte pas transfert de compétences au bénéfice de l’AOP. 
Le STIF demeure notamment autorité coordinatrice de l’offre de transport et responsable 
de la politique tarifaire et des politiques intermodales. En outre, la présente convention, 
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d’une durée limitée, est réversible : à son terme, ou en cas de résiliation prévue à 
l’article 14, le STIF reprend la responsabilité de l’ensemble des compétences déléguées. 
 

Article 2- Entrée en vigueur, durée  

La présente convention entre en vigueur dans la totalité de ses dispositions, à compter 
de l’année scolaire 2013-2014 pour une durée de 7ans, sous réserve des dispositions de 
l'article 14. 
 
La présente convention prend fin aux termes de l’année scolaire 2019-2020. 
 

Article 3- Principes généraux 

Article 3.1- Principe d’exclusivité  

Dans les limites fixées à la présente convention et sauf dispositions législatives ou 
réglementaires contraires, les compétences déléguées sont, pendant la durée de la 
présente convention, exercées par l’AOP. 

Article 3.2- Principe de coopération et de transparence 

Les parties mettent tout en œuvre pour assurer une coopération et une transparence 
permanente dans l’exécution de la présente convention.  
 
L’AOP informe régulièrement le STIF des conditions d’exercice des compétences 
déléguées et le cas échéant des problèmes rencontrés à cette occasion, notamment dans 
le cadre des dispositions de l’article 11 de la présente convention. 
 

Article 3.3- Délégation des transports scolaires au Département 

Dans l’hypothèse d’une délégation de compétence en matière d’organisation et de 
fonctionnement des transports scolaires conclue entre le STIF et le Département du Val 
d’Oise, ce dernier sera subrogé dans les droits et obligations du STIF au titre de la 
présente convention, dès l’entrée en vigueur de la convention de délégation de 
compétence conclue entre le Département et le Syndicat. 
 

Titre II -  DROITS ET OBLIGATIONS DU STIF 

Article 4- Droits et obligations du STIF 

 
Le STIF, en tant qu’autorité organisatrice, est garant de la politique régionale des 
transports et en assure la cohérence.  

− Il établit et tient à jour le plan régional des transports, après avis des collectivités 
locales et de leurs groupements. 

− Il définit la politique tarifaire, décide la création des titres de transport et fixe les 
tarifs. 

− Il définit les conditions générales d’exploitation (consistance générale et conditions de 
fonctionnement des services) et des règles minimales en matière de qualité de 
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service. Ces obligations trouvent leur traduction dans le règlement régional des 
circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I. 

− Il contrôle ponctuellement les conditions d’exploitation des services 

− Il coordonne la modernisation du système de transport collectif francilien et garantit 
le caractère intermodal des systèmes. 

− Il définit, assure ou fait assurer l’information multimodale. 

− Il définit les principes de mise en œuvre de la loi du 11 février 2005 sur l’accessibilité 
des réseaux. 

− Il définit et met en œuvre sa politique de communication. 
 
En contrepartie des compétences déléguées, le STIF : 

− participe au financement des services en fonction des critères d’éligibilité définis à 
l’annexe I si ceux-ci sont pris en compte par le délégataire pour définir les conditions 
d’accès au service, 

− contrôle l’exécution de la présente convention ; en particulier évalue avec l’AOP ses 
conditions de mise en œuvre ainsi que les conditions d’exécution des conventions 
passées avec le ou les exploitants de transport, 

− étudie toute demande de modifications de la présente convention permettant 
notamment un meilleur exercice de la compétence déléguée, 

− informe dans un délai raisonnable l’AOP de tout projet d’évolution significative de 
l’offre de transport public sur son territoire, ainsi que des projets de décisions 
tarifaires liées au transport scolaire.  

 

Titre III -  DROITS ET OBLIGATIONS DE L’AUTORITE ORGANISATRICE DE PROXIMITE 

Chapitre I- PERIMETRE DE LA DELEGATION DE COMPETENCE 

Article 5- Périmètre de la délégation : les circuits spéciaux 
scolaires faisant l’objet de la délégation de 
compétence 

La délégation de compétence consentie à l’AOP porte sur les circuits listés en annexe II. 
 

Chapitre II- COMPETENCES DELEGUEES EN MATIERE D’ORGANISATION ET DE FINANCEMENT 
DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES 

Article 6- Compétences déléguées en matière de circuits 
spéciaux scolaires 

L’AOP s’engage à assurer les compétences définies ci-dessous qui lui sont déléguées par 
le STIF : 

− l’organisation des circuits spéciaux scolaires dont l’exploitation peut se faire, soit 
directement en régie, soit par une entreprise ou une association ayant passé à cet 
effet une convention à durée déterminée avec l’AOP après mise en concurrence, selon 
les modalités fixées à l’article 8, 

− le financement des circuits spéciaux scolaires,  
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− le contrôle de l’exécution des circuits spéciaux scolaires, l’examen des mesures 
d’amélioration possibles du service rendu en matière de création, modification ou de 
suppression d’offre de transport, ou de qualité de service, en particulier dans le 
respect du règlement régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de 
la présente convention, 

− le respect par les entreprises de transport des règles de sécurité applicables aux 
systèmes qu’elles exploitent, 

 
Dans le cadre de ses relations avec le STIF, l’AOP s’engage en outre à : 

− informer le STIF de tout événement majeur concernant l’exécution du service 
susceptible d’avoir un impact sur la continuité du service et la sécurité des personnes, 

− établir un rapport annuel au STIF sur l’exécution de la présente convention 
conformément à l’article 11 et sur l’usage et la fréquentation du service (rapport 
d’exercice des compétences déléguées), 

− mettre en cohérence ses actions de communication relatives aux services délégués  
avec la politique de communication du STIF. 

 
 

Article 7- Evolution des circuits spéciaux scolaires faisant 
l’objet de la délégation de compétence 

Les circuits spéciaux scolaires faisant l’objet de la délégation de compétences sont 
répertoriés en annexe II qui constitue un état initial.  
 
Toutes modifications de la consistance de ces circuits (suppression, création ou 
modifications de services existants) font l’objet par l’AOP d’une mise à jour annuelle de 
l’annexe II. 
 
Une mise à jour de l’annexe II est adressée chaque année par l’AOP au STIF, par lettre 
recommandée avec accusé de réception, avant le 1er décembre de l’année scolaire en 
cours. 
 
 

Article 8- Désignation de l’exploitant de circuits spéciaux 
scolaires 

Pour l’exploitation des circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II mise à jour, 
l’AOP décide, conformément à l’article article L.1221-3 du code des transports : 

− soit d’exploiter le ou les circuit(s) en régie,  

− soit de confier par la signature d’une ou plusieurs convention(s) à durée limitée 
l’exploitation du ou des circuit(s) à une ou plusieurs entreprise(s) ou association(s) 
désignée(s) après une procédure de mise en concurrence.  

 
Dans le second cas, il appartient à l’AOP de mettre en œuvre dans sa globalité, selon les 
dispositions législatives et réglementaires en vigueur, les procédures de passation des 
conventions d’exploitation. Dans ce cadre, elle s’engage à rechercher le meilleur rapport 
qualité/coût. La durée de la (des) convention(s) d’exploitation ne peut excéder le terme 
de la présente convention. 
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Afin que le STIF puisse tenir à jour le plan régional des transports conformément à 
l’article 4 de la présente convention, l’AOP s’engage à tenir à la disposition au STIF, à sa 
demande expresse : 

• En cas de régie : 
- la délibération mettant en place ladite régie, 
- l’inscription au registre des transports de la régie. 

• En cas de convention avec un tiers : 
- Le cas échéant, la délibération approuvant le choix de l’exploitant ainsi que les 

modalités d’exploitation du (des) service(s) et autorisant, 
- La convention d’exploitation signée des parties accompagnée de l’acte constatant 

son entrée en vigueur. 

• En cas de régie et de convention avec un tiers : 
- L’acte justifiant la date de mise en service du (des) service(s), 
- Tous les autres actes que l’AOP estimera utile de devoir transmettre au STIF ou 

que le STIF demandera expressément à l’AOP. 
 
 

Titre IV -  TARIFICATION ET FINANCEMENT DES CIRCUITS SPECIAUX SCOLAIRES 

Article 9- Part du financement des circuits spéciaux scolaires 
incombant à l’usager. 

Article 9.1- Tarifs régionaux des circuits spéciaux scolaires 

Les tarifs régionaux des abonnements sur circuits spéciaux sont fixés par le STIF comme 
indiqué dans le règlement régional des circuits spéciaux en annexe I.  

Les conditions d’accès aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II sont 
définies par l’AOP indépendamment des critères d’éligibilité fixés au 2.2 du règlement 
régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I. Par conséquent, seul le tarif 
« élève non éligible » s’y applique. 

Article 9.2- Prix publics locaux des circuits spéciaux scolaires 

Le prix public local est le montant que doit régler l’usager en contrepartie de 
l’abonnement.  

Il est égal : 

- au tarif régional « élève non éligible » ; 

- éventuellement diminué d’une réduction tarifaire accordée par l’AOP ; 

- éventuellement diminué d’une réduction tarifaire accordée par le conseil général, 
dont le financement aurait préalablement fait l’objet d’une convention entre le 
conseil général et l’AOP ; 

- éventuellement augmenté de frais de dossier.  

L’AOP s’engage à informer le STIF des prix publics locaux proposés à l’ensemble des 
usagers (non éligibles, autres) et le cas échéant, le montant de frais annexes de type 
frais de dossier et/ou frais de duplicata en cas de perte ou de vol. 
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Article 10- Financement des circuits spéciaux scolaires par 
l’autorité organisatrice de proximité 

L’AOP assume les conséquences financières des décisions relevant des compétences 
déléguées.  
 
Les conditions d’accès aux circuits spéciaux scolaires répertoriés en annexe II étant 
définies par l’AOP indépendamment des critères d’éligibilité fixés au 2.2 du règlement 
régional des circuits spéciaux scolaires figurant en annexe I de la présente convention, 
aucune dotation financière n’est versée par le STIF dans le cadre de la présente 
délégation. 
 

Titre V -  INFORMATION ET CONTROLE 

Article 11- Suivi financier et rapport d’exercice des compétences 
déléguées 

Le suivi financier a pour objet d’évaluer l’évolution de la dépense.  
 
L’AOP établit annuellement le rapport d’exercice des compétences déléguées comprenant 
les éléments suivants : 

- l’analyse de l’usage du service : le nombre d’usagers inscrits, ainsi que 
l’évolution trimestrielle de la fréquentation de chaque circuit à chacun des 
horaires,  

- l’offre de transport,  
- le coût de l’exploitation, 
- le montant des recettes tarifaires, en fonction du prix public local pratiqué, 
- les conditions d’exercice des compétences déléguées et les difficultés 

éventuelles rencontrées dans l’exercice de ces compétences. 
 
Le rapport d’exercice des compétences déléguées pour l’année scolaire N/N+1 est 
présenté chaque année aux services du STIF avant le 1er avril N+2.  
 
Par ailleurs, sur demande du STIF, l’AOP s’engage à lui transmettre, à titre d’information, 
le ou les rapports d’activité élaborés par le ou les entreprise(s) de transport, ainsi que les 
rapports de contrôle effectué par l’AOP ou les prestataires mandatés. 

Article 12- Contrôle 

Le STIF se réserve le droit de prendre toute disposition qu’il jugera nécessaire (demande 
de documentation, contrôle sur place, audit) pour contrôler la bonne application de la 
présente convention et convenir avec l’AOP des mesures nécessaires pour que le (les) 
entreprise(s) de transport remédie(nt) aux éventuels manquements constatés lorsqu’ils 
relèvent de sa responsabilité.  
 
L’AOP s’engage à permettre au STIF d’exercer ce droit, ainsi qu’à prévoir dans sa ou ses 
convention(s) avec le (les) entreprise(s) de transport des dispositions permettant les 
contrôles et audits. 
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Titre VI -  DISPOSITIONS DIVERSES 

Article 13- Responsabilité 

L’AOP exerce sa mission d’autorité organisatrice sous son entière responsabilité à 
l’exception des conséquences pouvant être générées par les décisions tarifaires ou les 
modifications de l’annexe I ayant des incidences financières sur les conventions 
d’exploitation passées par l’AOP. 
 
Elle fait son affaire et supporte les conséquences financières en cas de recours 
contentieux pouvant être engagés à l’occasion de l’exercice par lui des compétences qui 
lui sont confiées par le STIF dans le cadre de la présente convention. 
 
Elle informe le STIF de toute action engagée à son encontre dans ce cadre. 
 
Le STIF ne peut, en aucun cas, ni pendant la durée de la présente convention, ni après 
son expiration, être mis en cause dans les litiges qui résulteraient de l’exercice par l’AOP 
des compétences qui lui sont déléguées. 

Article 14- Résiliation 

Article 14.1- Résiliation pour faute 

En cas de manquement grave de l’une des parties à une ou plusieurs de ses obligations 
contractuelles, l’autre partie peut décider, 15 jours après mise en demeure d’exécuter 
par lettre recommandée avec accusé de réception demeurée sans effet, de résilier la 
présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts, dans le respect d’un 
préavis de 8 mois. 
 
La défaillance de l’entreprise de transport exploitant un des services visés à l’article 5 ne 
saurait être assimilée à une faute ou un manquement de la part de l’AOP. En cas de 
défaillance, il appartiendra à l’AOP d’assurer la continuité du service. 
 
Durant le préavis susvisé, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de 
la continuité du service. L’AOP s’engage à transmettre au STIF, dans les meilleurs délais, 
tous les éléments nécessaires à la reprise de l’exercice des compétences déléguées. 

Article 14.2- Résiliation amiable 

Les parties peuvent décider, d’un commun accord, de procéder à la résiliation amiable de 
la présente convention, sans préjudice de tous dommages et intérêts. 
 
Les parties s’engagent à ce que toute décision conjointe de résiliation amiable prise au 
cours de l’année scolaire N/N+1 aboutisse à une résiliation effective prenant effet à 
compter du début de l’année scolaire N+2/N+3. 
 
Durant ce délai, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions de la 
continuité du service. L’AOP s’engage à transmettre au STIF, dans les meilleurs délais, 
tous les éléments nécessaires à la reprise de l’exercice des compétences déléguées. 
 

Article 15- Fin de la convention et renouvellement 

18 mois avant l’échéance de la présente convention, les parties s’engagent à se 
rencontrer afin d’envisager ensemble les futures modalités d’organisation et d’exercice 
des compétences déléguées.  
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12 mois avant l’échéance de la présente convention, les parties s’engagent à avoir décidé 
ensemble : 

- soit du renouvellement de la délégation de compétence au profit de l’AOP, 
- soit de la reprise des compétences déléguées par le STIF. 

 
Dans la seconde hypothèse, les parties se rapprocheront afin de préparer les conditions 
de la continuité du service. L’AOP s’engage à transmettre au STIF, dans les meilleurs 
délais, tous les éléments nécessaires à la reprise de l’exercice des compétences 
déléguées. 

Article 16- Litiges 

Les parties s’engagent à trouver une solution amiable aux différends pouvant survenir 
lors de l’exécution de la présente convention. Elles se réunissent dans un délai de 1 mois 
à compter de la réception d’un courrier adressé par la partie la plus diligente, par lettre 
recommandée avec accusé de réception. 
 
Les litiges éventuels entre les parties, ne pouvant recevoir de solution amiable, sont 
déférés au Tribunal Administratif de Paris. 
 
 
 
Fait à _______________ 
Le  _______________ 
 
En double exemplaire, 
 
 
 
Le STIF       Le Maire 
 
 
Sophie MOUGARD      François PUPPONI  
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ENTRE : 

 Le Syndicat des Transports d’Ile de France, dont le siège est situé 39 bis - 

41, rue de Châteaudun à Paris 9ème, numéro de SIRET 287 500 078 00020, 

représenté par Madame Sophie MOUGARD, en sa qualité de Directrice Générale, 
agissant en vertu de la délibération n° 2013–………… du 09 octobre 2013, 

dénommé ci après « le STIF ». 

 la Région Ile-de-France, dont le siège est situé …….…………………………………, 

représentée par le Président du Conseil Régional, Jean Paul HUCHON, dûment 
mandaté par délibération n° ………………. de la Commission Permanente du Conseil 

Régional en date du …………………..., dénommée ci après « la Région »  

 Réseau Ferré de France, Etablissement Public à caractère Industriel et 

Commercial (EPIC), inscrit au registre du commerce de Paris sous le numéro RCS 
Paris-B-412 280 737 N°APE 632 A, dont le siège est à Paris 13ème, 92 avenue de 

France, représenté par Monsieur Jacques RAPOPORT, Président de RFF, dénommé 

ci après « RFF »  

 la Société Nationale des Chemins de Fer, Etablissement Public à caractère 

Industriel et Commercial (EPIC), inscrit au registre du commerce de Paris sous le 
numéro RCS Paris-B-552 049 447, dont le siège est à Paris 14ème, 34 rue du 

Commandant Mouchotte, représenté par Rachel PICARD, dûment habilité à cet 
effet, dénommée ci après « la SNCF »  

 

Vu le Schéma Directeur d’Accessibilité d’île de France adopté par le Conseil du STIF dans 

sa séance du 08 juillet 2009, 

Vu le règlement budgétaire et financier de la région Île-de-France, adopté par 
délibération n° CR 33-10 du 17 juin 2010.  

Vu la délibération du Conseil Régional n° CR 51-11 des 23 et 24 Juin 2011 approuvant la 
convention cadre du Schéma Directeur d’Accessibilité,  

Vu la délibération de la Commission Permanente n° CP 11-512 du 07 juillet 2011 
approuvant la convention de financement de la première tranche d’études et de travaux, 

Vu la délibération de la Commission Permanente n° CP 12-424 du 12 juillet 2012 
approuvant l’avenant n° 1 de la convention de financement de la première tranche 

d’études et de travaux, 

Vu la délibération du Conseil du STIF du 1er Juin 2011 approuvant la convention cadre du 
Schéma Directeur d’Accessibilité et la convention de financement de la première tranche 

d’études et de travaux 

Vu la délibération du Conseil du STIF du 11 juillet 2012 approuvant l’avenant n°1 à la 

convention de financement de la première tranche d’études et de travaux 

Vu la délibération du Conseil d’Administration de RFF du 12 Mai 2011, 

Vu la délibération du Conseil d’Administration de la SNCF du 26 Mai 2011, 

 

IL A ETE EXPOSE CE QUI SUIT : 
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Préambule 

La mise en œuvre de ce volet du SDA revêt un caractère exceptionnel parmi les projets 

d’adaptation des infrastructures menés traditionnellement en Ile-de-France, que ce soit 
sur les gares ou plus généralement sur les autres infrastructures sous maitrise d’ouvrage 

RFF/SNCF :  

- par le nombre de projets à mener sur les réseaux (143), sur plusieurs lignes et 

pour plusieurs années, et par la complexité des travaux à réaliser conjointement 
par RFF et la SNCF sur chaque gare 

- par le coût total de ces projets, qui a été estimé à 1,454 milliards d’euros, et les 
volumes financiers correspondants à engager progressivement par les quatre 

financeurs (STIF, Région, RFF et SNCF)    

- par la nécessité, pour RFF et la SNCF de maitriser au mieux l’organisation des 

travaux par rapport à leur ampleur, à l’impact qu’ils peuvent avoir sur le trafic des 

gares et les dessertes ferroviaires sur les lignes, et ce en intégrant aussi les 
autres travaux à réaliser sur les voies 

Le dispositif de mise en œuvre de ce volet du SDA a fait l’objet de plusieurs décisions de 
financement :  

 en juin 2011 : 

o une convention cadre entre le STIF, la Région Ile-de-France et les deux 

opérateurs (RFF et SNCF), qui contractualise le cout objectif du programme 
(1,454 milliards d’euros), son financement (50% STIF, 25% Région, 25% 

RFF/SNCF), ainsi que la gouvernance de sa mise en œuvre (organisation 

du suivi, traçabilité financière…), notifiée par le STIF le 03 novembre 2011  

o une convention de financement d’une première tranche de projets 

permettant d’engager des premiers crédits entre le STIF, la Région Ile-de-
France, RFF et la SNCF, pour poursuivre la réalisation des études et 

financer les travaux des premières gares du programme ayant des études 
suffisamment avancées (d’un montant de 470 M€) ci-après désignée « la 

Convention de financement de la première tranche », notifiée par le 
STIF le 03 novembre 2011 

 en juillet 2012, un avenant à la Convention de financement de la première 

tranche mettant en place des crédits supplémentaires pour accélérer la production 
des études, afin de pouvoir  s’assurer de la maitrise financière du cout objectif du 

programme tel qu’il a été contractualisé en 2009, et de pouvoir programmer plus 
rationnellement les calendriers de travaux sur un nombre aussi importants de 

projets 

L’organisation spécifique de la maitrise d’ouvrage mise en place par RFF et la SNCF 

permet aujourd’hui à l’Ile-de-France d’avoir un programme de projets dont les 143 
études préliminaires ont été réalisées, et dont le financement a déjà été significativement 

engagé : 

- sur les 1,454 milliards d’euros, aux conditions économiques de Janvier 2009, 
contractualisés, 547,5 M€ courants ont été engagés par les 4 financeurs (STIF à 

50%, Région à 25% et RFF/SNCF à 25%) depuis 2009,  

- l’achèvement d’une grande partie des études préliminaires permet aujourd’hui de 

confirmer, à ce stade d’avancement des études, sous réserve du résultat des 
autres études encore en cours, la maitrise financière du coût objectif du 

programme, 
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- les premiers travaux du programme ont débuté dès 2013, et le rythme des 
travaux programmé à partir de 2014 sera relativement soutenu : il est en effet 

prévu que plusieurs dizaines de gares soient en travaux chaque année sur les 

réseaux à partir de 2014 et ce jusqu’en 2021, nécessitant des adaptations 
régulières de programmation pour que les projets puissent s’insérer en 

adéquation avec  l’organisation pluriannuelle des réservations de plages travaux 
de RFF, 

Le caractère particulier de ce programme, du fait qu’il se mette en œuvre sur un grand 
nombre de projets pendant plusieurs années, a nécessité la mise en place d’un dispositif 

de financement entre les 4 financeurs assurant une traçabilité régulière et partagée des 
financements engagés et consommés sur chaque gare, aux différentes étapes de leur 

réalisation : études préliminaires, études AVP, études PRO, phases de réalisation des 
travaux…  

A ce jour, les 547,5 M€ d’autorisations de programme (AP) engagés par les 4 financeurs 

sur ce programme (dont 285,3 M€ par le STIF) permettent de couvrir : 

- l’ensemble des 143 études préliminaires,     

- 93 études de niveau AVP,  

- 34 études de niveau PRO, 

- les premiers travaux sur 30 gares. 

Ces différentes AP engagées jusqu’à présent sur le programme représentent au total le 

tiers du montant cible du programme. Les crédits de paiements (CP) correspondant aux 
dépenses à venir sur ces AP seront appelés progressivement sur la période 2013-2018, 

compte tenu notamment de la durée des travaux sur les premières gares engagées (de 

18 à 24 mois selon la nature des aménagements des premières gares du programme).  

En fonction des difficultés et opportunités identifiées dans les différentes phases d’études 

des projets, ou encore des besoins de coordinations liés à d’autres projets connexes que 
ceux du SDA, les opérateurs doivent néanmoins pouvoir engager régulièrement, quand 

cela s’avère nécessaire et avec les financements en place non encore consommés, de 
nouvelles études ou travaux sur des gares supplémentaires du programme quand 

l’enveloppe de financements engagée le permet, pour notamment essayer d’optimiser 
régulièrement le calendrier cible plus global du SDA.    

Pour permettre d’optimiser les financements déjà mis en place par les quatre financeurs 

en fonction de l’avancement des différents projets de ce programme pluriannuel, la 
convention de financement de la première tranche de projets modifiée par l’avenant n°1 

doit faire l’objet d’un avenant complémentaire. L’avenant n°2 permettra à RFF et à la 
SNCF de réaliser les études et travaux nécessaires sur des gares dont la programmation 

doit être avancée, sans pour autant mettre en place de nouveaux financements.    

 

EN CONSÉQUENCE IL EST ARRETÉ ET CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 - Objet de l’avenant 

Le présent avenant a pour objet de modifier les articles 3 et 9.1 de la Convention de 
financement de la première tranche et les articles 3 et 4 de son avenant n°1. 
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ARTICLE 2 - Modification de l’article 3 « Contenu de la première tranche de 
réalisation du SDA » 

L’article 3 de la Convention de financement de la première tranche modifié par son 

avenant n°1  est modifié comme suit :  

« ARTICLE 3 – CONTENU DES FINANCEMENTS ENGAGES  

Les financements engagés concernent la réalisation :  

- d’études de niveau études préliminaires (phase dite « EP »)  

- d’études de niveau Avant Projet (phase dite « AVP ») et Projet (phase dite 
« PRO » ou « APO » quand ces deux niveaux sont réalisés conjointement) 

- de travaux de mise en accessibilité (phase dite « REA ») 

La liste des gares sur lesquelles les premiers financements correspondants mis en place 

par les 4 financeurs peuvent être engagés par les opérateurs est la liste des gares du 
programme SDA, Annexe 1 de la convention cadre de mise en œuvre du SDA adoptée en 

2009.        

Les annexes 1 et 2 de la présente convention de financement de la première tranche sont 
régulièrement actualisées par les deux opérateurs et transmises aux financeurs, de façon 

à garantir la traçabilité des adaptations effectuées sur les différentes phases de 
réalisation des études et des travaux, sur chaque gare. La mise à jour de l’annexe 1 

relative aux phases financées sur chaque gare et du nombre de gares correspondant 
figurant  dans l’annexe 2 relative aux montants totaux engagés par phase du programme 

sera effectuée en distinguant études et travaux, et pour chaque nature de dépense 
(études ou travaux). Les adaptations effectuées ne pourront pas modifier l’engagement 

de réalisation des 30 gares financées en travaux dans le cadre de cette convention.»   

   

ARTICLE 3 - Modification de l’article 9.1 « Pièces à produire conditionnant le 
versement de subventions par le STIF » 

L’article 9.1 de la Convention de financement de la première tranche modifié par son 
avenant n°1 est modifié comme suit :  

« ARTICLE 9-1 – PIECES A PRODUIRE CONDITIONNANT LE VERSEMENT DES 

SUBVENTIONS PAR LE STIF 

 « Le versement d’un premier acompte de 15% de la phase financée se fait au vu d’un 

ordre de service (ou bon de commande) de démarrer les travaux ou les études sur la 
gare concernée.   
 

Le versement des acomptes intermédiaires se fait au prorata de l’avancement des 
travaux ou des études de chaque gare, , et sur présentation des pièces justificatives 

suivantes : 

- le tableau récapitulatif de l’avancement de tous les projets ayant fait l’objet de 
financements  

- la production de l'état récapitulatif, exprimé en euros courants HT, des dépenses 
mandatées et payées sur les projets correspondant au bilan d’avancement 

mentionné ci-dessus, visé par le service financier ou toute personne du maitre 
d’ouvrage dûment habilitée à cet effet  
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Le montant du premier acompte et des acomptes intermédiaires ne peut excéder 95% du 
montant de la subvention maximale du STIF sur la gare correspondante 

 

Le règlement du solde  de chacune des études d’une gare est subordonné à : 

- la production de l’avis d’achèvement de chacune des études, sans réserve, daté, 

établi par le maitre d’ouvrage bénéficiaire de la subvention allouée 

- la production de l'état récapitulatif des dépenses d’études payées pour la gare 

concernée, exprimé en euros courants HT, et visé par le service financier ou toute 

personne du maitre d’ouvrage dûment habilitée à cet effet, accompagné du 
tableau récapitulatif des références et montants des factures acquittées 

communiqué dans le même temps à la Région (cadre C)   

Le règlement du solde des travaux d’une gare est subordonné à :  

- la production de l’avis d’achèvement des travaux, sans réserve, daté, établi par le 
maitre d’ouvrage bénéficiaire de la subvention allouée 

- la communication de la date de mise en service des travaux de cette gare 

- la production de l'état récapitulatif des dépenses payées pour la gare concernée, 

exprimé en euros courants HT, et visé par le service financier ou toute personne 

du maitre d’ouvrage dûment habilitée à cet effet, accompagné du tableau 
récapitulatif des références et montants des factures acquittées communiqué dans 

le même temps à la Région (cadre C)   

- à titre indicatif, l’évaluation de l’écart d’actualisation monétaire entre d’une part, 

le taux prévisionnel de 3% ayant permis le calcul des subventions à leur mise en 
place, et d’autre part les indices TP01 effectivement réalisés au cours de la phase 

travaux     

- un contrôle sur site pouvant être effectué par le STIF ou son représentant, afin de 

vérifier la conformité des travaux réalisés par rapport aux travaux financés tels 
que décrits dans les AVP validés par les maitres d’ouvrages 

Si le coût définitif de réalisation des projets de la tranche financée est inférieur à 
l'estimation sur la base de laquelle la subvention du STIF a été accordée, le montant de 

la subvention du STIF est alors ajusté à partir des clés de financement de l’article 6-1 à 

proportion, et selon le cas : 

- le maitre d’ouvrage doit reverser au STIF les montants trop-perçus ; 

- le solde à verser au maitre d’ouvrage sera réduit en conséquence » 

ARTICLE 4 - Modification de l’avenant n°1 

 

Aux premiers alinéas des articles 3 et 4 de l’avenant n°1 à la Convention de financement 

de la première tranche le terme « complété » est remplacé par le terme « remplacé ». 

 

 

ARTICLE 5 - PRISE D’EFFET DU PRESENT AVENANT 
 

Le présent avenant n° 2 est conclu pour la période allant du 03/11/2011 jusqu’à la 
clôture de gestion des financements correspondants.  

 
Il prend effet à compter de la date de notification par le STIF à la dernière des parties.  
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ARTICLE 6 - AUTRES ARTICLES  
 

Les clauses de la Convention de financement de la première tranche  modifiée par un 

premier avenant, non modifiées par le présent avenant n° 2 et non contraires aux 
stipulations de ce dernier, demeurent inchangées et applicables de plein droit. 

 
 

 
 
 

 Fait à Paris, le 

 en quatre exemplaires originaux. 
 

 
 

Pour le Syndicat des 

Transports d’Ile-de-
France, 

Pour la Région 

 Ile-de-France, 
Pour Réseau 

Ferré  
de France, 

Pour la SNCF, 

    
La Directrice Générale 

du STIF 
Le Président du 
Conseil Régional 

Le Directeur 
Général 

de RFF 

La Directrice de 
Gare et 

Connexions 
de la SNCF 

    
Date et signature Date et signature Date et signature Date et 

signature 
 
 

   

Sophie MOUGARD Jean Paul HUCHON Alain QUINET Rachel PICARD  
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